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La rhétorique de l’assistanat inonde le débat 
public, à droite comme à gauche. La solidarité 
se mériterait-elle!? Caricaturée et tournée en 
dérision, elle reste le socle indispensable de toute 
vie en société et un projet politique à part entière. 
À l’aune des défis contemporains, pourquoi être 
solidaire!? Avec qui, et à quelle échelle!?

Regards

La solidarité          
en débat

sociologique
anthropologique
économique
juridique
historique
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Pas de société sans solidarité

La pandémie du Covid-19, qui 
a donné lieu à bien des actes 
de solidarité, a permis un retour en 
force de l’État providence. En d’autres 
termes, en période de naufrage, l’État 
a retrouvé son rôle de protecteur et de 
régulateur du modèle économique. 
Simple parenthèse heureuse ? On a 
l’impression à présent que l’on « repart 
comme en quarante ». En témoigne le 
retour fortement médiatisé de la vieille 
rhétorique sur les « assistés » et les « pa-
resseux ». Même la gauche – on l’a vu 
à la « fête de l’Huma » –, se déchire sur 
l’« assistanat ».

Face à l’accumulation de 
crises, il serait irresponsable 
de se limiter au registre de l’ur-
gence et des petits gestes individuels. 
Quel modèle économique et social vou-
lons-nous construire ? Plus que jamais, 
la notion de solidarité mérite d’être dé-
cortiquée et débattue. Souvent caricatu-
rée, elle reste le socle indispensable de 
toute vie sociale. Ce dossier de la Revue 
Projet invite à redessiner cette forme si 
singulière du lien social : à l’aune des 
défis contemporains, pourquoi être 
solidaire ? Avec qui, et à quelle échelle ?

Pour répondre à ces ques-
tions, nous donnons la parole

à des chercheurs issus de di! érentes 
disciplines : sociologue, historien, 
anthropologue, économiste… Par-
mi ces derniers, plusieurs partagent 
leurs questionnements et hypothèses 
à l’occasion de la sortie d’un ouvrage : 
le sociologue Serge Paugam présente 
les coulisses d’une vaste enquête 
internationale et les raisons pour 
lesquelles l’attachement social peut 
nous aider à repenser les fondements 
de la solidarité humaine. Quant à 
l’anthropologue Michel Agier, il 
part de son essai sur l’indésirabilité. 
Si les politiques de la peur et de la 
haine des autres détruisent tout élan 
de solidarité, l’auteur convoque trois 
notions africaines pour retrouver le 
sens et le courage de la vie commune.

Ce dossier revient égale-
ment sur le mouvement 
des Gilets jaunes, la situation 
à Calais ou encore les sociétés nor-
diques, trop souvent idéalisées en 
matière de solidarité. En guise de 
conclusion et d’ouverture, nous 
proposons quatre points saillants. 
Un autre monde est possible. La so-
lidarité renvoie, par dé" nition, aux 
modes de gouvernance de la cité 
et, par conséquent, aux choix po-
litiques que nous faisons, ou pas. 

 BENOÎT GUILLOU
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L’attachement à plein régime
Notion clé de l’œuvre de Serge Paugam, l’attachement social articule 
mémoire collective, contrôle social et prédispositions à agir. La prise en 
compte de ces dimensions donne matière à renouveler une solidarité 
indispensable à nos existences. Entretien avec le sociologue.

 PROPOS RECUEILLIS PAR BENOIT GUILLOU

Pour quelles raisons la question de la 
solidarité est-elle devenue un objet 
central de vos travaux de recherche ?
À la " n des années 1990, j’ai commencé à étu-
dier la question de la pauvreté sous l’angle de 
la disquali" cation sociale. Ce thème renvoie 
à celui des inégalités et à la façon dont on peut 
les réduire par l’intermédiaire des solidarités. 
Il existe donc un lien très fort entre ces pre-
mières recherches et la thématique des solida-
rités. L’analyse des trajectoires des personnes 
en situation de pauvreté fait ressortir la ques-
tion de la rupture des liens sociaux. Je pense 
en particulier à l’essou#  ement des solidarités 
familiales et aux ruptures des relations de pa-
renté en situation de pauvreté.
Le chômage interroge les limites de la solida-
rité professionnelle fondée sur le plein-emploi 
et se traduit par une rupture parfois profonde 
avec le monde du travail. On voit également 
que, le plus souvent, les pauvres ne sont pas in-
sérés dans des réseaux associatifs et le sont de 

ter une protection. En même temps, tout être 
humain a aussi besoin de se sentir reconnu 
pour ce qu’il est et ce qu’il est capable de faire 
dans la société. Cette reconnaissance est es-
sentielle à sa construction personnelle.
De ce point de vue, on peut dire que l’être 
humain est vraiment anthropologiquement 
solidaire. Il ne peut pas ne pas l’être. Cette 
solidarité s’exprime sous la forme de di! é-
rents types de liens qui se constituent, pour 
tout être humain, au cours du processus de 
socialisation. Le lien de " liation (au sens des 
relations entre parents et enfants), le lien de 
participation élective (au sens des relations 
entre amis, proches choisis, volontaires asso-
ciatifs), le lien de participation organique (au 
sens des relations dans le monde du travail) 
et le lien de citoyenneté (au sens des relations 
entre membres d’une même communauté 
nationale). Ces quatre types de liens s’entre-
croisent en chaque individu et constituent la 
trame sociale de son identité.

Pourquoi devrions-nous être solidaires à 
l’égard des plus défavorisés, en particulier 
de ceux que nous n’avons pas choisis ?
La question renvoie à des valeurs morales : 
on dit effectivement qu’il faut aimer son 
prochain. Beaucoup de religions avancent ce 
principe de solidarité à l’égard des pauvres. 
On pourrait même dire que certaines per-
sonnes le font pour soulager leur conscience ! 
Lorsque l’on interroge des bénévoles qui par-
ticipent à des maraudes, beaucoup d’entre eux 
commencent par dire : « Je l’ai fait pour moi-
même parce que ça me fait du bien d’aider les 
plus pauvres », ou encore : « C’est une manière 
de mettre un peu ma vie en harmonie avec mes 
valeurs. »
Cependant, il n’y a pas que la dimension in-
dividuelle, il y a aussi la dimension collective. 
Une société qui aide les plus démunis, c’est 
une société qui se donne les moyens de deve-
nir plus prospère, car la prospérité d’un pays 
ne se mesure pas uniquement par sa produc-

moins en moins lorsque la pauvreté s’intensi-
" e. Ils restent, par ailleurs, souvent à distance 
des institutions nationales et ne leur accordent 
pas leur entière con" ance.

Malgré ces dé! cits de 
solidarité, l’être humain est-il 
anthropologiquement solidaire ?
L’être humain en tant que tel ne peut vivre 
indépendamment des autres êtres humains. 
La vie humaine est une interdépendance et 
correspond même à un ensemble d’interdé-
pendances. L’être humain est forcément lié 
aux autres, c’est une considération de base. 
On peut essayer de comprendre ce qui la 
fonde.
Dans mes travaux, j’ai beaucoup insisté sur 
la double dimension de la protection et de la 
reconnaissance. Tout être humain a besoin 
d’être rassuré et protégé face aux aléas de la 
vie. Pour cela, il a besoin d’être en relation 
avec d’autres humains qui peuvent lui appor-

L’être humain a besoin d’être protégé 
et reconnu par d’autres. En cela, il est 
anthropologiquement solidaire.

Serge Paugam
Sociologue, directeur de recherche au 
CNRS et directeur du Centre Maurice 
Halbwachs (EHESS)!; auteur de plusieurs 
ouvrages sur la pauvreté et la précarité. 
Il a notamment élaboré le concept de 
disqualifi cation sociale.

À paraître!: À paraître!: L’attachement social. Formes et fondements de la 
solidarité humainesolidarité humaine, Seuil, 2023.
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tion de richesses matérielles, mais aussi par sa 
capacité à ne laisser personne sur le bord du 
chemin. On se rend compte que les sociétés les 
plus prospères sont aussi celles qui intègrent 
le mieux tous les individus, quelles que soient 
leurs di$cultés et leur origine.

Les liens de solidarité peuvent-ils aussi être 
analysés sous l’angle des ressources dont 
disposent les personnes en di"culté ?
Bien entendu, les travaux que j’ai menés le 
prouvent. Si les pauvres et les personnes en 
recherche d’emploi font souvent l’expérience 
de ruptures de liens, on voit aussi qu’ils ré-
sistent en mobilisant les ressources et les liens 
encore à leur portée. Par exemple, quand on 
fait des comparaisons au niveau européen, 
on sait que les chômeurs résistent beaucoup 
mieux dans des pays du Sud que du Nord du 
fait qu’ils sont mieux intégrés dans leurs fa-
milles respectives.

La solidarité est une notion large 
et ambitieuse, comment avez-vous 
procédé face à cette polysémie ?
La notion même de solidarité relève d’un 
maniement délicat pour tout chercheur en 
sciences sociales. Très souvent, elle est vue 
sous l’angle de la vertu d’un groupe qui 
prend en compte autrui. Elle renvoie aussi à 
des considérations qui peuvent relever d’une 
idéologie, d’une doctrine ou d’un esprit mili-
tant… Il est donc di$cile de tenir un discours 
totalement neutre par rapport à une notion 
aussi riche de sens ; c’est la raison pour laquelle 
il m’a fallu construire un cadre analytique 
pour ne pas confondre l’analyse sociologique 

de cette notion et les di!érents sens qu’on lui 
donne habituellement dans la vie courante.

Pour quelle raison le sociologue 
Émile Durkheim est-il devenu 
l’inspirateur de votre ouvrage ?
L’ambition de sa thèse publiée en 1893 était 
de comprendre la société et les mécanismes 
qui unissent les individus. Il y distinguait no-
tamment la solidarité mécanique, propre aux 
sociétés traditionnelles, et la solidarité orga-
nique, caractéristique des formes d’interdé-
pendance des sociétés modernes. Quelques 
années plus tard, la doctrine du « solida-
risme » fait son apparition, notamment sous 
l’in%uence de Léon Bourgeois, et accapare 
tous les débats sur la solidarité, en donnant à 
cette notion une dé"nition di!érente de celle 
de Durkheim.
Néanmoins, Durkheim poursuit ses ré-
%exions et tente de bâtir un autre cadre analy-
tique, que l’on voit notamment émerger dans 
son livre intitulé L’éducation morale, issu d’un 
cours conçu et rédigé juste après la sortie de 
son livre Le Suicide, en 1897. Dans ce cours, il 
parle notamment de l’attachement au groupe 
comme une forme élémentaire de l’éducation 
morale. Je me suis beaucoup intéressé à cette 
notion. Je l’ai retravaillée pour trouver un 
prolongement à son œuvre et arriver à bâtir 
un cadre analytique que j’ai appelé « l’atta-
chement social », principe et objectif de cet 
ouvrage.

Un choix surprenant ! L’attachement 
n’est-il pas connu comme une 
théorie de la psychiatrie ?
Il est vrai que j’ai découvert aussi, parallèle-
ment à Durkheim, tout le travail e!ectué par 
le psychiatre John Bowlby dans les années 
d’après-guerre, avec ses livres qui portent 
justement sur l’attachement. Je me suis ins-
piré de ses travaux en essayant de concilier les 
perspectives sociologique et psychologique.

Je ne reviens pas sur l’enjeu théorique de 
Bowlby. Je précise simplement qu’il s’agit es-
sentiellement de prendre en compte le lien qui 
s’instaure entre le nourrisson et sa mère et 
d’examiner la "gure d’attachement qui se dé-
gage de cette relation, laissant une empreinte 
durable dans la construction de la personnali-
té de l’individu. L’idée d’empreinte est intéres-
sante parce que les sociologues travaillent sur 
une notion assez proche, notamment quand 
ils parlent d’« habitus ». L’habitus, c’est jus-
tement une forme d’empreinte durable, des 
prédispositions à agir du fait de l’intériorisa-
tion de normes et de pratiques dans lesquelles 
on est socialisé.

Pour comprendre ce concept d’attachement, 
vous invitez à articuler trois dimensions. 
Pouvez-vous les présenter brièvement ?
Pour comprendre comment les liens sociaux 
se construisent et se pérennisent, il faut en 
effet prendre en compte trois dimensions 
que l’on a souvent tendance à considérer iso-
lément. Je pense en particulier à la question 
du contrôle social, à l’habitus et à la mémoire 
collective. J’ai essayé de les concevoir comme 
un triptyque.
Premièrement, le contrôle social : une ques-
tion essentielle, variable d’un milieu à l’autre 
et d’une société à l’autre. On est par exemple 
soumis à un contrôle social de nature di!é-
rente dans un pays scandinave ou latino-amé-
ricain. Il faut donc observer comment l’indi-
vidu va intérioriser les normes imposées par 
ce contrôle social.

Deuxièmement, l’habitus dont nous avons 
déjà parlé. Une grande partie de la sociolo-
gie de Bourdieu tourne autour de ce concept. 
En"n, troisième élément, les travaux de Mau-
rice Halbwachs m’ont beaucoup inspiré sur 
la mémoire collective. Si les individus sont 
attachés les uns aux autres, c’est parce qu’ils 
ont une mémoire qu’ils partagent à travers des 
événements, ce qui constitue la trame de la vie 
qu’ils ont vécue ensemble. C’est ce triptyque 
qui me permet de comprendre comment, "-
nalement, ces liens sociaux vont se maintenir, 
durablement ou non.

Finalement, penser la solidarité, 
est-ce travailler sur une tension 
entre la liberté et la contrainte ?
Plusieurs philosophes, notamment Friedrich 
Hayek, dé"nissent la liberté comme l’oppo-
sé absolu de la contrainte. Cette perspective 
philosophique est en décalage avec la pensée 
sociologique. Les sociologues ne peuvent pas 
accepter l’idée que la liberté soit le contraire 
de la contrainte, puisque la vie sociale consiste 
justement à socialiser les individus a"n qu’ils 
intériorisent les normes et donc les contraintes 
de la vie sociale.
Durkheim ira jusqu’à parler de la désirabilité 
de la contrainte. Pour lui et les sociologues, la 
contrainte, une fois intériorisée, va permettre 
de libérer l’individu. C’est en ce sens que je 
parle de liens qui libèrent. Ils apportent alors 
la protection et la reconnaissance que tout 
individu attend pour se sentir attaché aux 
autres et à la société. La contrainte ne s’oppose 

Les sociologues ne peuvent pas 
accepter l’idée que la liberté soit 
le contraire de la contrainte.

•••
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pas à la liberté, une fois que l’individu a pris 
conscience de la nécessité pour lui d’accepter 
librement les normes qui permettent la vie en 
société et la solidarité entre les êtres humains.

Dans quelle mesure la solidarité se 
construit-elle aussi à travers le con# it ?
Il me semble particulièrement important de 
souligner que les liens sociaux s’entrecroisent 
lors des mouvements sociaux. Dans le livre, 
j’étudie notamment deux grands conflits 
dans le monde du travail : la grève des chaus-
sonniers de Fougères en 1906-1907 et le con% it 
plus récent des salariés du groupe de connec-
tique automobile Molex, dans le sud-ouest de 
la France. Leurs chances de réussite étaient 
au départ assez faibles. Mais ce qui a permis 
leur réussite, c’est la mobilisation de la société 
civile bien au-delà de l’entreprise et du monde 
du travail.
Autrement dit, la question de l’injustice subie 
par les ouvriers en lutte a sensibilisé la société 
dans son ensemble. À Fougères, de nombreux 
spectacles ont été organisés dans la sphère as-
sociative en Bretagne, et même jusqu’à Paris, 
pour soutenir les grévistes1. On voit, dans les 
deux cas, une interférence très nette avec la 
question de la morale civique.

Les institutions républicaines se sont " nale-
ment mêlées à ces con% its pour tenter de les 
résoudre. Autrement dit, si l’on reprend la ty-
pologie des liens sociaux, alors que le con% it 
relevait bien, à l’origine, du lien de participa-
tion organique, il a trouvé une issue positive 
en mobilisant à la fois le lien de participation 
élective et le lien de citoyenneté.

Dans votre ouvrage, vous développez 
une typologie de quatre régimes 
d’attachement, puis vous établissez une 
comparaison internationale. Qu’en est-il ?
L’objectif était de rendre compte non seu-
lement des liens tels qu’ils se tissent et s’en-
trecroisent à l’échelle de l’individu, mais de 
prendre en compte les formes de régulation 
telles qu’elles peuvent être observées à l’échelle 
d’une nation entière – le cadre national étant 
l’espace que l’État contribue à uni" er par le 
droit et les institutions.
Je distingue ainsi quatre régimes d’attache-
ment fondés sur le principe de la prééminence 
d’un type de lien et de morale sur les autres : 
le régime familialiste par le lien de " liation 
(morale domestique), le régime volontariste 
par le lien de participation élective (morale 
associative), le régime organiciste par le lien 
de participation organique (morale profes-
sionnelle) et le régime universaliste par le lien 
de citoyenneté (morale civique).
Il s’agissait ensuite de le véri" er empirique-
ment. J’ai ainsi collecté des données compa-
rables permettant de construire des indica-
teurs homogènes pour trente-quatre pays (ce 

qui constitue la base de la quatrième partie de 
l’ouvrage). Ces di! érents types de morale ne 
sont pas d’intensité égale dans tous les pays : 
ils sont le produit d’une histoire qui recouvre 
en partie l’histoire de l’État, et du rapport des 
citoyens à leur État. Il existe une force d’iner-
tie du régime lui-même, ce qui ne veut pas 
dire que l’histoire est terminée. Ces di! érents 

socioprofessionnels sont conduits à défendre 
leur identité, leurs avantages ou à en conquérir 
d’autres par les luttes sociales.
L’État est à la fois le garant de la protection 
des individus et l’instance vers laquelle 
convergent toutes les attentes, tous les espoirs 
et toutes les désillusions. Nous sommes ce-
pendant en présence d’un paradoxe assumé 

1 Voir à ce sujet l’édito « La grève de cent jours », 
Revue Projet n° 374, février-mars 2020.

L’État est à la fois le garant de la protection des 
individus et l’instance vers laquelle convergent 
tous les espoirs et toutes les désillusions.

•••

régimes sont confrontés à des contradictions 
et il peut donc y avoir des évolutions, notam-
ment à l’occasion de crises.

Si on prend le cas de la France, pour 
quelles raisons le régime de solidarité 
organique serait-il prééminent ?
L’État historiquement centralisé et bureaucra-
tique conduit " nalement les citoyens à s’iden-
ti" er à lui, tout en étant relativement dé" ants 
à l’égard de son autorité. Cela se traduit par 
une très forte intégration professionnelle, ins-
crite dans la logique même de l’organisation 
statutaire et des professions. L’État régule et 
hiérarchise les statuts sociaux, et les groupes 

par l’État : pour résoudre la question de l’em-
ploi, on recherche à présent plus de % exibilité 
et donc on précarise encore davantage. Cette 
contradiction permet d’expliquer pourquoi 
il y a tant de tensions en France autour du 
travail, des acquis sociaux, de la protection 
sociale…

Que nous apprend le mouvement 
des Gilets jaunes ?
Ce mouvement a beaucoup surpris parce qu’il 
s’est constitué en dehors du monde du travail, 
des groupes professionnels et des syndicats 
qui les défendent. Personne ne pouvait expli-
quer qu’il obtienne une telle audience, notam-

« Le mouvement 
des Gilets jaunes a 
beaucoup surpris parce 
qu’il s’est constitué en 
dehors du monde du 
travail, des groupes 
professionnels et 
des syndicats qui les 
défendent »
Andelnans (90),
24 novembre 2018.
Thomas Bresson
CC BY 2.0
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Cela peut être un enjeu pour les générations à 
venir de penser une régulation qui aille au-de-
là des régim

es d’attachem
ent que j’ai élaborés. 

M
ais cela n’est possible que si cela part d’un 

projet politique et d’une conviction parta-
gée. Autre enjeu fondam

ental : aujourd’hui, 
les plus grandes inégalités se situent entre les 
pays. Aussi longtem

ps que celles-ci seront 
aussi criantes, on ne pourra im

aginer un ho-
rizon de justice sociale sans tenter de les résor-
ber à travers de nouvelles règles im

pliquant un 
nouvel ordre économ

ique m
ondial. 

V
ie com

m
u

n
e

M
od

èles africain
s

Face à la frag
m

en
tatio

n
 d

u
 m

o
n

d
e, la vie co

m
m

u
n

e d
o

it se p
en

ser à 
l’éch

elle p
lan

étaire au
tan

t qu
e lo

cale. L’an
th

ro
p

o
lo

g
ie p

erm
et d

e faire 
réso

n
n

er n
o

s so
ciabilités au

-d
elà d

es cu
ltu

res, vo
ire en

tre elles. E
xem

p
les 
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friqu
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u
 Su

d
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g
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N
ous vivons dans un m

onde plus 
vaste qu’hier sur le plan social, 

culturel et économ
ique. La question du 

m
onde com

m
un se pose de m

anière ex-
plicite à l’échelle planétaire – par exem

ple 
avec cette inquiétude récurrente : quel 
espace et quelle form

e de gouvernance 
voulons-nous à l’échelle de la planète ?
Pourtant, ce m

êm
e m

onde est plus que 
jam

ais fragm
enté par la violence éco-

logique et sociale du capitalism
e sans 

entrave, la succession des guerres et les 
politiques sécuritaires des États-nation. 
Un sentim

ent général d’instabilité et 
d’incertitude augm

ente les peurs so-
ciales. Elles sont indissociables des « po-
litiques de la peur », lesquelles favorisent 
l’enferm

em
ent sur soi et l’agression aux 

frontières. U
n engrenage dystopique 

sem
ble prendre possession du présent et 

des visions du futur. À la crise environne-
m

entale s’ajoutent d’autres tensions per-
sistantes : celle de la gouvernance à toutes 
les échelles, celle des inégalités sociales 
partout am

pli" ées, celle de la relation 
aux autres. Cette dernière est une crise 
sociétale et politique à la fois. En e! et, 
quand l’hyper-individualisation favorise 
le narcissism

e et l’auto-con" nem
ent, le 

nationalism
e identitaire favorise la fer-

m
eture des frontières. L’un et l’autre ins-

trum
entalisent la peur des autres, proches 

ou lointains, et valorisent l’indi! érence, 
voire la haine, à leur égard.
Repli sur soi et repli national s’épaulent 
et se superposent. Ils s’inspirent d’un 
principe de séparatism

e déjà à l’œ
uvre 

dans les années 1980 dans les grandes 
m

étropoles inégalitaires (Los Angeles, 
Sao Paulo, Johannesburg, etc.). Sous les •••
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nom
s de « m

urs urbains » et, plus explicitem
ent 

encore, de NIM
BY (« Not In M

y Back Yard », « Pas 
dans m

on jardin », « Pas chez m
oi ») naissent des 

sortes de m
icro-apartheids où s’entretiennent réci-

proquem
ent la peur des autres et la brutalité à leur 

égard, dans l’exclusion sociale ou spatiale. Q
uand 

on prend peur de ceux qu’on tient à l’écart, une
logique infernale fait disparaître toute reconnais-
sance d’une nécessaire vie com

m
une, voire d’une 

com
m

une hum
anité.

Ce séparatism
e urbain et la violence qui l’ac-

com
pagne se sont généralisés et se retrouvent 

aujourd’hui entièrem
ent développés et représen-

tés dans les forces politiques d’extrêm
e 

droite en di! érentes parties du m
onde, 

exclusivem
ent fondées sur l’obsession des 

territoires assiégés, la sécurité m
enacée et 

le rejet des indésirables.
D

ans ce contexte où le « clim
at anxio-

gène » est entretenu par les m
édias et 

le repli sur soi prom
u com

m
e solution 

« d’urgence », penser la solidarité est un 
véritable dé" . Cela dem

ande une réo-
rientation radicale des esprits et des po-
litiques, et du courage pour la défendre. 
Si elle est évidente pour faire « tenir en-
sem

ble » les sociétés à toutes les échelles, 
cette reprise d’une pensée de la solidari-
té doit am

ener nécessairem
ent citoyens, 

chercheurs et responsables politiques à 
s’interroger sur les form

es et contextes 
de la vie com

m
une aujourd’hui, du local 

au m
ondial.

J’em
ploie le term

e de « vie com
m

une » 
après Tzvetan Todorov, au sens de tout 
ce qui découle du constat de « l’incom

-
plétude de l’hum

ain ». Il s’agit de l’indis-
pensable et vitale relation avec les autres 
pour que la vie soit tout sim

plem
ent pos-

sible, quels que soient les dom
aines de 

l’existence : élém
entaires – s’alim

enter, se 
soigner, s’abriter – ou plus com

plexes – 
travailler, penser, créer, s’exposer. Être, 
vivre, exister, c’est toujours avec les 
autres. Toute existence individuelle est 
reliée à celle des autres ; leur regard et leur 
relation nous sont indispensables et nous 
constituent dans notre être m

êm
e. La so-

cialité n’est pas un com
plém

ent éventuel, 
elle est une condition de la vie hum

aine.

M
éthode cosm

opolitique
Savoir jusqu’où va la vie com

m
une au-

jourd’hui est une des questions clés, qui 
se heurte aux frontières concrètes, plus ou 

m
oins visibles, de l’existence. Les prem

ières, 
locales et nationales, sont connues et sans 
cesse rappelées par des m

ondes politiques qui 
y trouvent leurs territoires de légitim

ation. 
Leurs discours protectionnistes, en fustigeant 
ce qui est « dehors » et inconnu, font la plus 
grande place à l’ém

otion de la peur : ce sont 
littéralem

ent des politiques de la peur, qui ré-
duisent toujours plus l’espace du com

m
un. 

Les secondes, élargies, transnationales et pla-
nétaires, sem

blent invisibles et inaccessibles à 
l’expérience individuelle directe, bien qu’elles 
s’im

posent com
m

e cadre réaliste sur les plans 
économ

ique, com
m

unicationnel, en partie 
culturel, sanitaire ou politique. Pour rendre 
cette échelle-là visible et acceptable par tous, 
il faudrait que la citoyenneté et l’agir politique 
puissent s’y exprim

er. C’est l’option du « nous 
cosm

opolitique », défendue par plusieurs 
penseurs de la m

ondialisation il y a quelques 
années dans l’ouvrage collectif international 
L’Âge de la régression. C’est l’option la plus 
réaliste, m

ais lointaine, encore une utopie, et 
toute à construire.
L’accès à cette réalité peut aussi se faire dans 
une dém

arche de connaissance décentrée. En 
confrontant les langages de la vie com

m
une 

ici et ailleurs, on fera une expérience de pen-
sée elle-m

êm
e cosm

opolitique. En outre, l’ici 
et l’ailleurs sont à com

prendre eux-m
êm

es 
dans le m

ouvem
ent de ce croisem

ent général 
des regards ; ils sont interchangeables selon 
le lieu d’où l’on parle. Je précise encore qu’il 
ne s’agit pas de faire des études com

paratives 
entre pays ayant di! érents niveaux de déve-
loppem

ent et de dém
ocratie. Il s’agit de faire 

résonner des concepts qui perm
ettent de pen-

ser la m
êm

e question partout, celle des form
es 

et contextes de la vie com
m

une.
La sociologie française a décliné la solida-
rité sous deux aspects. Il y a la « solidarité 
organique », selon les term

es du prem
ier des 

sociologues français, Em
ile D

urkheim
, pour 

dire l’interdépendance de toutes les fonctions 
et catégories qui rendent possible l’existence 
d’une société. Une réserve toutefois : cette 
form

e « organique » se réalise (dans cette 
perspective qui est restée celle de la sociolo-
gie française en général) dans le cadre natio-
nal com

m
e périm

ètre évident et indiscuté 
jusqu’à aujourd’hui de cette solidarité. C’est 
une form

e de nationalism
e épistém

ologique 
qui contextualise toute dém

arche de connais-
sance dans les cadres nationaux, im

plicite-
m

ent, m
ais com

m
e allant de soi et fortem

ent 
déterm

inants. Il est bien évident aujourd’hui 
que l’organicité de ces relations devrait se 
projeter au-delà du cadre national, jusqu’à 
l’échelle planétaire – com

m
e y invitent les 

di! érents aspects de la m
ondialisation, éco-

nom
ique, culturel, etc.

D
’un autre côté, et pour reprendre encore 

un concept de la sociologie de D
urkheim

, on 
peut repartir de la « solidarité m

écanique », 
c’est-à-dire des petites unités sociales, des re-
lations de face-à-face, du don et contre-don, 
etc. Ce dom

aine-ci est par dé" nition le « ter-
rain » des anthropologues qui s’intéressent 
aux pratiques et aux théories de la relation, ou 
aux m

ondes relationnels plus généralem
ent. 

C’est pourquoi je partirai de là pour détailler 
au plus près la proposition de la vie com

m
une, 

L
a so

cialité n
’est p

as u
n

 co
m

p
lém

en
t éven

tu
el, 

elle est u
n

e co
n

d
itio

n
 d

e la vie h
u

m
ain

e.

•••

Issu de la langue bantu xhosa d’Afrique du Sud, le m
ot ubuntu

a été utilisé par N
elson M

andela pour appeler à la réconciliation 
et signi! er qu’il est im

pératif de réussir à vivre collectivem
ent 

pour pouvoir vivre individuellem
ent. ©

 Drante/iStock
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en m
’appuyant sur trois concepts relationnels 

dans les m
ondes africains. Ces m

ondes sont 
m

ultiples et chacun dialogue avec les autres.

Zum
unci, teranga, ubuntu

En étudiant les form
es de l’hospitalité, c’est-

à-dire des façons d’établir une relation avec 
un étranger que je ne connais pas encore 
(ou sim

plem
ent étranger en tantque je ne le 

connais pas), j’ai puisé dans m
es enquêtes au-

près du m
onde H

aoussa entre le Togo, le Niger 
et le Burkina, la notion de zum

unci en langue 
haoussa. Ce concept est utilisé au quotidien 
pour désigner à la fois l’accueil d’une personne 
étrangère à la fam

ille, à la m
aison, à la ville 

ou au pays de l’hôte, ainsi que la dépendance 
de l’accueilli pendant la durée de son accueil, 
et la dette qu’il gardera toujours à l’égard de 
celui qui l’a accueilli com

m
e son « père ». C’est 

une relation de protection a m
inim

a qui va 
du sim

ple hébergem
ent à la possibilité d’une 

relation de travail, voire à une future collabo-
ration. C’est une form

e sociale qui élargit le 
fam

ilier et qui est aussi une form
e de dépen-

dance : il n’y a pas d’égalité à ce m
om

ent-là 

dans cette relation, m
ais une form

e sociale 
évolutive, qui se transform

e dans le tem
ps. En 

outre, le term
e a fourni le nom

 d’une associa-
tion solidaire parm

i les étrangers haoussas de 
Lom

é, au Togo, où j’ai m
ené principalem

ent 
m

es enquêtes. Cette association organise la 
distribution d’aides de tous aux indigents ou 
aux étrangers à la localité.
Un deuxièm

e concept fait écho au précédent : 
celui de teranga, dans la langue wolof (Séné-
gal). Selon Abdourahm

ane Seck et Felwine 
Sarr, il désigne la m

ise en œ
uvre d’un principe 

de réciprocité. O
n est « ensem

é » de teranga, 
et l’on doit la rendre de m

anière di! érée, ce 
qui en fait une form

e d’économ
ie de la rela-

tion. Il est im
portant de di! érer pour laisser 

le tem
ps d’une dette et d’une relation – cela 

rejoint les descriptions du don et de l’échange 
déjà m

entionnées, m
ais ouvre aussi des éten-

dues de possibilités en m
atière de coopération 

et développem
ent économ

ique. Assez proche 
de la relation de zum

unci de la langue haoussa, 
la teranga a aussi des e! ets économ

iques : elle 
dem

ande un investissem
ent, du soin et de l’at-

tention entretenant une con" ance favorable 
à la coopération.
Un troisièm

e term
e, aujourd’hui internatio-

nalem
ent reconnu pour sa capacité à dire ce 

que d’autres m
ots ne disent pas, est l’ubun-

tu. « Je suis parce que nous som
m

es » : c’est 
ainsi que le m

ot est généralem
ent traduit ou 

interprété. Il vient de la langue bantu xho-

sa d’A
frique du Sud. N

elson M
andela 

en a fait grand usage en politique pour 
appeler à la réconciliation et pour signi-
" er qu’il est im

pératif de réussir à vivre 
collectivem

ent pour pouvoir vivre indi-
viduellem

ent. Les m
êm

es m
ots, traduits 

en espagnol, « Soy porque som
os », ont 

donné son nom
 au m

ouvem
ent citoyen 

form
é en Colom

bie de m
inorités afroco-

lom
biennes, indiennes et fém

inistes, et 
porté par Francia M

arquez, elle-m
êm

e 
afrocolom

bienne – élue vice-présidente 
de la Colom

bie en juin 2022. A
lliée au 

leader de gauche (et ancien guérillero) 
Gustavo Preto, elle est considérée com

m
e 

ayant apporté à ce dernier le vote popu-
laire m

assif qui a perm
is son élection.

Trio universel
Il est tentant de voir dans l’articulation de 
ces trois concepts un possible trio exem

-
plaire (une exem

plarité qu’on retrouvera 
sans peine en explorant d’autres langues 
et d’autres sociétés) reliant les dim

ensions 
sociale (zum

unci), économ
ique (teranga) 

et politique (ubuntu) d’une pensée de la 
vie com

m
une. Tous les trois sont bien 

sûr des concepts à relativiser dans leurs 
contextes spéci" ques, m

ais je retiens ici 
leur com

m
une dim

ension universelle, 
celle d’être des pensées de la relation, 
agissant dans di! érents dom

aines de la 
vie com

m
une.

La « solidarité m
écanique » de la langue 

française, évoquant la relation de face-à-
face, correspond, par exem

ple, au concept 
de zum

unci de la langue haoussa ; de 
m

êm
e l’ubuntu de la langue xhosa (« je 

suis parce que nous som
m

es ») répond au 
besoin de « solidarité organique » décrit 
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plus haut en lui donnant une dim
ension 

existentielle générique. Cela perm
et de 

penser qu’il y a là un universel de la vie 
com

m
une et, plus encore, un universel 

com
m

un parce que m
ultiple.

La m
éthode cosm

opolitique qui fait ainsi 
le lien de tous les liens peut être m

ultipliée 
à l’in" ni, ce qui perm

et d’im
aginer un 

langage universel de la vie com
m

une, fait 
de l’inventaire et de la rencontre de ces 
pensées de la relation, duale puis de plus 
en plus com

plexe et englobante. Une an-
thropologie cosm

opolitique et partagée 
consistera précisém

ent à chem
iner vers 

cette utopie née du présent, en reliant les 
m

ultiples pensées de la relation pour, de 
proche en proche, réim

aginer l’horizon 
possible de vie com

m
une jusqu’à l’échelle 

du m
onde le plus élargi. 
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L
ors d’une enquête dans le quartier ouvrier 
de Bethnal Green, à l’est de Londres, M

i-
chaël Young et Peter W

illm
ott soulignent en 

1957 que le quartier agit com
m

e le catalyseur 
d’« un certain sentim

ent de solidarité entre les 
résidents qui occupent un territoire com

m
un » 

(Le village dans la ville, PU
F, 2010). Ce constat 

nous invite aujourd’hui à réactualiser le re-
gard porté sur l’ancrage local de la solidarité. 
La notion de quartier renvoie à un espace aux 
lim

ites % oues, à la croisée de di! érentes déli-
m

itations et attributs sociaux, physiques, po-
litiques ou théoriques. Penser plutôt la notion 
de lieux renouvelle l’approche territoriale de 
la solidarité : elle perm

et de saisir le sens don-
né par les individus à un fragm

ent d’espace 
dans son ancrage m

ém
oriel, sa dim

ension 
relationnelle et son im

pression a! ective. Au-
trem

ent dit, elle invite à appréhender la « ville 
fam

ilière », soit, selon les m
ots de l’anthropo-

logue M
ichel Agier, « la transform

ation des 

À ce titre, une enquête sur les quartiers du 
centre d’Athènes pendant la crise 1 m

ontre 
que, bien que des récits m

édiatiques dom
i-

nants fabriquent un paysage d’insécurité, les 
habitants de ces quartiers y développent un 
fort attachem

ent qui repose sur des solidarités 
quotidiennes. Le m

arché m
unicipal de Kypsé-

li en est em
blém

atique : sauvé de la dém
olition 

et de sa transform
ation en parking à l’initia-

tive d’habitants, il a été réinvesti en lieu public 

ouvert et autogéré, espace de m
anifestations 

culturelles et d’actions sociales. 
Plus récem

m
ent, la recherche du collectif 

Rosa Bonheur à Roubaix rend com
pte des so-

lidarités fam
iliales et professionnelles forgées 

par l’ancrage local (La ville vue d’en bas, Am
s-

terdam
, 2019). Celles-ci constituent des res-

sources capitales pour les habitants des quar-
tiers populaires de la ville , dans un contexte 
d’exclusions plurielles où se cum

ulent les 
expériences de précarité. Ces quelques situa-
tions invitent tant le lecteur, le passant que 
l’habitant à explorer les solidarités dans leurs 
dim

ensions infra-ordinaires de l’urbanité et 

L
es so

lid
arités fam

iliales et p
ro

fessio
n

n
elles 

so
n

t cap
itales p

o
u

r les h
ab

itan
ts 

d
es q

u
artiers p

o
p

u
laires.

espaces anonym
es en“lieux” dans lesquels un 

investissem
ent personnel ou collectif est pos-

sible, où un attachem
ent se crée » (Anthropo-

logie de la ville, PU
F, 2015). D

ans le sillage du 
dernier ouvrage de Serge Paugam

 (cf. p. 15), le 
parti pris est ainsi de considérer les lieux non 
com

m
e les réceptacles de form

es de solidari-
tés, m

ais bien com
m

e des opérateurs actifs de 
la constitution de liens sociaux au fondem

ent 
d’une solidarité quotidienne, à l’échelle d’un 
espace vécu.
La sociologie urbaine révèle com

m
ent la soli-

darité est intim
em

ent im
briquée aux liens qui 

se tissent par les lieux et se traduit en pratique 
sous une variabilité de form

es, à di! érentes 
échelles. Sans être exhaustif et sans éluder les 
tensions à l’œ

uvre, nom
bre de recherches sur 

les lieux stigm
atisés et socialem

ent disqua-
li" és m

ettent en lum
ière les solidarités qui 

les régissent, agissant sur la production d’un 
attachem

ent social au lieu. 

1 Vaiou D
ina et Irène M

icha, « Entre attachem
ents 

ordinaires et constructions m
édiatiques dans les 

quartiers du centre d’Athènes durant la crise », Parcours 
anthropologique, [En ligne], n° 10, 2015.
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.
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es. L
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’u
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o
b

ilisatio
n

 
d

es p
ro
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o
u

r co
n

server leu
r an

crag
e 

d
an

s le q
u

artier.

© Baptiste Mourrieras et Mathilde Caro
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30 de la ruralité, souvent invisibilisées par 
le quotidien. Repartir des lieux investis 
par les habitants dans leurs activités ha-
bituelles m

et en lum
ière la m

anière dont 
les solidarités agissent avec force sur la 
production de lieux qui, réciproquem

ent, 
les font ém

erger.

Politique publique
Les solidarités habitantes en lieux, 
qu’elles soient fam

iliales, profession-
nelles, électives ou civiques, structurent 
ainsi l’attachem

ent social des individus, 
souvent fragilisé par la précarité profes-
sionnelle et le sentim

ent de relégation. À 
partir de ce constat, quel est le sens de 
la solidarité en tant que politique pu-
blique à l’échelle locale ? Les politiques 
sociales – notam

m
ent de logem

ent, de 
lutte contre l’exclusion, l’isolem

ent et la 
m

arginalisation sociale – sont en grande 
partie du ressort des collectivités terri-
toriales, à différentes échelles de l’ac-
tion publique. Com

m
unes, m

étropoles, 
2
�9RLU�¢�FH�VXMHW�9«URQLTXH�/H�*

RD]LRX�bÉduquer 
dans la rue, Presses de l’EH

ESP, 2015.
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derrière l’usage du m
ot solidarité une idée 

nouvelle, capable de retranscrire de m
anière 

politique les « croisem
ents solidaires » vi-

sibles dans chaque association hum
aine. Le 

solidarism
e républicain 

de Bourgeois devient 
alors, plus qu’une uto-
pie philosophique, une 
philosophie de l’action 
politique de la troisièm

e 
République. Bourgeois 
considère que ce qu’il 
nom

m
e « l’économ

ie po-
litique et sociale » a be-
soin de com

prendre les 
m

oyens par lesquels elle 
peut transform

er ses idées 
en pratiques qui servent la 
société dans son entièreté, qui servent l’in-
térêt général. Ce que Bourgeois nom

m
e « la 

conscience qui m
arque le but et nous y pousse ».

Argum
ent scientifique

La solidarité devient alors une norm
e, une 

obligation républicaine qui fonde le rôle du 
citoyen dans la cité. En tant que doctrine so-
ciale, le solidarism

e s’appuie sur l’analogie 
biologique pour m

ontrer la preuve scienti-
" que qui se trouve derrière l’argum

ent de la 

V
irg

ile 
C

h
assag

n
o

n
éco

n
o

m
iste, 

U
n

iversité 
G

ren
o

b
le 

A
lp

es

N
otre société a connu une succession de 
grands bouleversem

ents économ
iques, 

sociaux, environnem
entaux, sanitaires et sé-

curitaires depuis le m
ouvem

ent social des 
Gilets jaunes. Et force est de constater que 
l’une des m

anifestations de ces bouleverse-
m

ents s’observe à travers l’usage, désorm
ais 

régulier, du m
ot de solidarité dans les discours 

politiques. Cet usage se déploie m
êm

e sans 
m

odération quand il concerne l’économ
ie de 

notre pays et celles et ceux qui la font vivre 
autant qu’ils la subissent. Étonnam

m
ent ou 

non, ce constat ne fait que rejoindre le propos 
lim

inaire de Léon Bourgeois dans son essai 
de 1896, Solidarité.
Léon Bourgeois (1851-1925) est un hom

m
e 

politique français, de grande in% uence sous 
la troisièm

e République, qui a grandem
ent 

contribué par son activité diplom
atique à 

la naissance de la Société des nations, qu’il 
présidera dès 1919. Ardent défenseur de la 
fraternité hum

aine, donc tant de la paix que 
de la solidarité, il devint Lauréat en 1920 du 
Prix Nobel de la Paix. La solidarité, il a m

êm
e 

tenté de la « théoriser » en lui consacrant une 
doctrine susceptible de faire advenir dans la 
république ce principe central du triptyque 
de la Révolution, la fraternité.
Souhaitant dépasser les ré% exions pionnières 
de Bastiat et de Proudhon, Bourgeois voyait 

•••

départem
ents et régions ajustent (sous 

contrainte) les politiques de solidarité 
de proxim

ité, qui peinent parfois à être 
reconnues com

m
e un atout plutôt qu’un 

coût. D
e nom

breuses associations locali-
sées, " nancées par les collectivités territo-
riales, contribuent pourtant activem

ent à 
renforcer, voir réparer ou com

penser des 
liens sociaux fragilisés.
Largem

ent m
éconnues du grand public, 

les équipes de prévention spécialisées 
accom

pagnent par exem
ple individuel-

lem
ent et collectivem

ent des jeunes en 
risque de rupture sociale, scolaire ou fa-
m

iliale, en allant à leur rencontre dans 
les lieux qui façonnent leur espace vécu

2. 
Au regard des crises récentes – écologiques, 
sociales, sanitaires – les lieux apparaissent 
chargés d’enjeux et sem

blent am
enés à 

jouer un rôle fondam
ental dans l’attache-

m
ent social, au prism

e de la reconnais-
sance des solidarités de proxim

ité, aussi 
bien politiques qu’habitantes. Les lieux produisent 

des solidarités 
quotidiennes qui, 
réciproquem

ent, font 
ém

erger des lieux. ©
 

R
adiokukka/iStock
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solidarité : en tant que fait, la solidarité est 
d’ordre naturel. M

ais en tant que devoir, elle 
est, par nature, sociale. Ce faisant, com

m
e le 

rappelle Bourgeois, le solidarism
e se construit 

sur la synthèse de « la m
éthode scienti! que et 

de l’idée m
orale ». D

’ailleurs, l’on retrouve 
sans doute ici la base m

êm
e de l’économ

ie 
politique (y com

pris l’économ
ie classique de 

Adam
 Sm

ith et l’économ
ie néo-classique de 

Léon W
alras) : une science économ

ique ou-
verte à la philosophie politique et à la philoso-
phie m

orale a" n d’être utile à la préservation 
de l’ordre collectif républicain.

Dette sociale
Cette économ

ie doit se fonder sur les prin-
cipes de l’association hum

aine. Cela signi" e 
que l’individu n’existe pas de m

anière isolée 
m

ais par ses relations de dépendance réci-
proque avec les autres. Le « je » ne se com

-
prend qu’avec le « nous ». Il existe donc une 
loi de la solidarité qui s’im

pose aux individus 
et qui régit tant la relation entre les individus 
que la relation entre ceux-là et la société. Le so-
lidarism

e voit dans cette loi de la solidarité le 
fondem

ent m
êm

e de la justice économ
ique et 

sociale : les individus ont une dette sociale les 
uns envers les autres et donc envers la société, 
qui lim

ite leurs devoirs et leur liberté. Cette 

dette trouve son origine dans les services ren-
dus par le passé, le présent et le futur par la 
com

m
unauté hum

aine elle-m
êm

e. M
ais cette 

dette sociale n’est pas la m
êm

e pour tous ; elle 
doit être plus élevée pour celles et ceux qui 
ont des avantages supérieurs, qui ont le plus 
« reçu ».
La reconnaissance de cette dette que contracte 
chaque individu à sa naissance envers la socié-
té est régie, selon les solidaristes, par un « qua-
si-contrat » (dont on trouve l’existence dans 
les articles 1370 et 1371 du Code Civil) qui 
dessine les droits et les devoirs dont héritent 
les individus. Ce quasi-contrat d’association 
hum

aine évolue ainsi selon les degrés de réus-
site de chacun. Il fait que la liberté s’a$  rm

e 
com

m
e un droit, m

ais aussi com
m

e un devoir, 
un devoir qui est m

êm
e intergénérationnel 

car la dette sociale est fondée sur les géné-
rations passées et, portée par les générations 
présentes, engage les générations futures.
Bourgeois écrivait alors : « La liberté ne peut 
s’exercer que si l’hom

m
e pro! te incessam

m
ent 

des avantages o" erts par le m
ilieu social et 

prend incessam
m

ent sa part des utilités de 
toute sorte que fournit le capital de la société 
hum

aine, accru par chaque génération. Une 
obligation naturelle existe donc pour tout 
hom

m
e de concourir aux charges de l’associa-

tion dont il partage les pro! ts et de contribuer à 
la continuité de son développem

ent. » Partant, 
l’im

pératif écologique trouverait à s’apprécier, 
avec raison, dans cette " nalité républicaine, 
celle qui fait que derrière chaque hom

m
e, 

chaque fem
m

e, il y a une dette envers les géné-
rations futures à hauteur des services rendus 
par les générations passées.

L
es in

d
ivid

u
s o

n
t u

n
e d

ette so
ciale 

les u
n

s en
vers les au

tres q
u

i lim
ite 

leu
rs d

evo
irs et leu

r lib
erté.
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es so

lid
arités n

o
u

velles, fém
in

istes et an
tiracistes.
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D
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A
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JÄ
R
V

I

P
our vivre heureux, vivons égaux ? 
Les pays nordiques tendent à 

confirm
er cette thèse. Les écarts de 

revenus, bien que croissants, y restent 
raisonnables, et on y observe des ni-
veaux de bien-être et de bonheur par-
ticulièrem

ent élevés.
Selon certains, l’équation « égalité 
= bien-être » aurait des ressorts insti-
tutionnels. O

n trouve dans ces pays un 
« régim

e de welfare » universaliste qui 
assure la protection sociale, "nancée 
par la "scalité selon le principe de ci-
toyenneté, et propose des allocations 
uniform

es et généreuses protégeant 
l’ensem

ble de la population contre les 
aléas de la vie.
Tout le m

onde contribue, tout le m
onde 

béné"cie. D
’autres pensent que la quali-

té apaisée des rapports sociaux au sein 
des pays nordiques tient de la façon 
unique dont ces sociétés articulent les 
liens qui attachent les individus à au-
trui et aux institutions. D

ans ces so-
ciétés, l’a$

liation de l’individu à des 
associations civiques ou à des corpo-
rations professionnelles ne rivalise pas 
avec le lien de citoyenneté, m

ais sem
ble 

au contraire le renforcer. La culture po-
litique consensuelle privilégie les né-
gociations, am

ortit les con%its et fait 
perdurer les solidarités.
M

ais si les citoyens nordiques jouissent 
d’un niveau élevé d’apaisem

ent des rap-
ports sociaux, ils ne sont pas épargnés 
par les crises et les con%its. La crise 
sanitaire et la crise des m

igrations 
m

ettent à l’épreuve le lien social, là 
com

m
e ailleurs, en Europe ou au-de-

là. Ces trois crises récentes révèlent les 
forces antagoniques qui travaillent ces 
sociétés sous leur surface placide.
Les ressorts de la cohésion sociale ex-
ceptionnelle des sociétés nordiques 
sont parfois à chercher dans l’hom

o-
généité culturelle et ethnoraciale de ces 
pays, sinon dans leur fort sentim

ent de 
"erté nationale. Les succès électoraux 
des partis nationalpopulistes vont dans 
le sens de cette thèse.

Logiques nationalistes
L’arrivée en Europe d’un m

illion d’exi-
lés originaires du M

oyen-O
rient et 

d’Afrique, dont 160 000 en Suède (contre •••

interview Chancel
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environ 30 000 dans chacun des autres 
pays nordiques), a provoqué une véritable 
panique m

orale sur le devenir des éco-
nom

ies et des États sociaux de ces pays, 
pourtant parm

i les plus riches et les plus 
développés du m

onde. La crise a renfor-
cé, dans le débat politique – bien au-delà 
des partis nationalistes –, les argum

ents 
anti-im

m
igrés et une rhétorique teintée 

de « chauvinism
e de welfare ».

Cette logique nationaliste revendique le 
conditionnem

ent de l’accès à certains 
biens, services et opportunités au critère 
de nationalité.
Aux élections générales organisées dans 
le contexte de la « crise des m

igrations » 
(ou « crise des réfugiés ») de 2015, le par-
ti nationalpopuliste les Vrais Finlandais 
devenait le second parti représenté au 
Parlem

ent. Les m
esures anti-im

m
igra-

tion " guraient en haut de leur agenda et 
prom

ettaient de rétablir la sécurité et la 
prospérité des Finlandais, supposém

ent 

m
enacés par les exilés fuyant guerres, 

persécutions ou contextes économ
iques 

dégradés et instables. L’exem
ple le plus 

récent du succès de la recette est l’ar-
rivée des D

ém
ocrates de Suède, parti 

d’extrêm
e droite, à la deuxièm

e place aux 
élections générales de septem

bre 2022, 
devancés uniquem

ent par le parti so-
cial-dém

ocrate.
Certains interprètent les développem

ents 
récents à l’aune des continuités histo-
riques. Il est vrai que la construction des 
États sociaux nordiques a été jalonnée par 
des logiques nationalistes. Ces logiques 
ont été particulièrem

ent fortes en Fin-
lande, où l’idéologie sociale-dém

ocrate 
fut m

oins in% uente qu’en Suède. O
r la 

construction d’un État social univer-
saliste servait en Finlande la cause de 
l’uni" cation nationale, dans un contexte 
historique et géopolitique m

arqué par la 
guerre civile du 1918 et où le rappro-
chem

ent politique et culturel des pays 

L’arrivée d
’u

n
 m

illio
n

 d
’exilés en

 E
u

ro
p

e 
a p

ro
vo

q
u

é u
n

e véritab
le p

an
iq

u
e m

o
rale 

su
r le d

even
ir d

es É
tats so

ciau
x.

nordiques signi" ait l’éloignem
ent de la 

sphère d’in% uence de l’U
RSS.

Il est égalem
ent vrai que la pensée ra-

ciste a m
arqué les États et les esprits plus 

profondém
ent qu’il ne l’a longtem

ps été 
adm

is. Le program
m

e eugénique sué-
dois, la participation du D

anem
ark et 

de la Suède aux entreprises coloniales 
en Afrique et aux Caraïbes, ainsi que les 
violations systém

atiques par les autorités 
norvégiennes, suédoises et " nlandaises 
des droits du peuple autochtone Sam

i, 
tém

oignent des injustices perpétuées au 
nom

 de l’idéologie raciste.

Hom
ogénéité de surface

La lecture qui privilégie les continuités 
risque toutefois d’ignorer la diversité 
historique des populations nordiques et 
la vitalité des m

ouvem
ents antiracistes 

contem
porains. Il faut se rappeler que la 

Finlande du début du XX
e siècle était un 

véritable carrefour entre l’Em
pire russe et 

les populations occidentales. À H
elsinki 

se côtoyaient des industriels allem
ands et 

britanniques, des com
m

erçants baltes et 
italiens, des ouvriers et des soldats asia-
tiques venus des quatre coins du vaste ter-
ritoire im

périal, m
ais aussi les prem

iers 
Afro-" nlandais ayant voyagé vers le Nord 
avec des m

issionnaires luthériens.
En 1910, 12 %

 de la population " nlan-
daise était d’origine étrangère, contre 
seulem

ent 8,5 %
 en 2020, ou 2 %

 en 
1950. L’hom

ogénéité dém
ographique 

des années d’après-guerre fut en réali-
té une anom

alie historique suivie d’un 
lent retour à une diversité plus im

por-
tante au cours des dernières décennies 
du XX

e siècle. Il faut se rappeler que les 
pays nordiques ont inscrit dans leur loi le 
principe de la reconnaissance et de la pro-
tection des m

inorités dites historiques, 
com

m
e les Sam

is, les Rom
s et les Juifs, 

ou encore les Finlandais de Suède et les 
Tatars (la m

inorité m
usulm

ane installée 
en Finlande au XIX

e siècle).
•••
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Les politiques d’im
m

igration m
ulticultu-

ralistes m
ises en place en Suède dans les 

années 1970 ne sont pas seulem
ent l’ém

a-
nation d’un air progressiste passager : 
elles prennent leur sens par l’existence 
d’une tradition de tolérance à l’égard 
des étrangers. Ainsi, les prom

esses par 
les partis national-populistes d’un retour 
à des sociétés culturellem

ent et ethnique-
m

ent hom
ogènes sont sans fondem

ent 
historique.
À l’om

bre des courants politiques ul-
tranationalistes, les m

ouvem
ents qui 

prônent l’hospitalité et l’antiracism
e 

se portent bien. Cet élan pour la tolé-
rance et l’égalité s’est m

atérialisé sur la 
place publique principale de H

elsinki, 
occupée entre 2015 et 2017 par le m

ou-
vem

ent « Right to live », qui rassem
blait 

des dem
andeurs d’asile, des associations 

de défense des droits de l’hom
m

e, m
ais 

aussi des citoyens ordinaires venus ex-
prim

er leur solidarité envers les exilés et, 
parfois, leur proposer un hébergem

ent. 
Cet élan irrigue des m

ouvem
ents poli-

tiques entièrem
ent nouveaux, com

m
e 

le parti politique suédois N
yans, fondé 

en 2002, pour la défense des droits des 
im

m
igrés et notam

m
ent de la m

inorité 
m

usulm
ane. Le parti a gagné deux sièges 

aux conseils m
unicipaux aux élections de 

septem
bre 2022.

1 D
idier Fassin (dir.). La société qui vient, Seuil, 2022.

En tant que « m
om

ents critiques » 1, ces 
crises font apparaître des inégalités qui 
persistent, m

ais aussi des solidarités qui 
viennent. Elles interpellent les fonde-
m

ents sociaux et m
oraux des solidari-

tés qui relient les Nordiques les uns aux 
autres. Elles forcent les citoyens à ré% échir 
aux valeurs qui peuvent encore fonder un 
socle m

oral partagé et aux coalitions qu’il 
est possible de form

er pour faire face aux 
dé" s com

m
uns. Ces crises rappellent que 

l’égalité n’est jam
ais entièrem

ent acquise, 
que les solidarités passées peuvent être 
défaites et de nouvelles tissées.
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L
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o
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n
s d

e p
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n
elles d

u
 so
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an

d
ém

ie 
d

e C
o

vid-19 révèlen
t d

es in
ég

alités d
e g

en
re in

so
u

p
ço

n
n

ées su
r le 

m
arch

é d
u

 travail d
an

s les p
ays n

o
rd

iqu
es.
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dans le secteur privé et dans les dom
aines in-

dustriels bien rém
unérés tandis que les fem

m
es 

sont surreprésentées dans le secteur public et 
dans les m

étiers de soin, dont l’évolution sa-
lariale stagne. La réorganisation du travail et 
la m

obilisation forcée des professionnels face 
à l’urgence sanitaire ont précisém

ent touché 
les secteurs où les fem

m
es sont concentrées.

Si leur m
obilisation a eu pour but l’obtention 

de prim
es exceptionnelles en récom

pense 
d’e! orts exceptionnels, elle a aussi politisé les 
inégalités de genre solidem

ent ancrées dans 
les m

archés du travail européens. En revendi-
quant de m

eilleures conditions de travail et une 

L
’égalité fem

m
es-hom

m
es fait figure de 

pierre angulaire des m
odèles sociaux nor-

diques. Aujourd’hui, le taux d’em
ploi fém

inin y 
dépasse les 70 %

 et les fem
m

es travaillent prin-
cipalem

ent à tem
ps plein. Ces pays o! rent la 

possibilité pour les jeunes parents de partager à 
égalité leurs congés parentaux. Chaque parent 
travaille, chaque parent prend soin des enfants, 
l’égalité des sexes avance dans le dom

aine pro-
fessionnel. Si la Suède fut le prem

ier pays au 
m

onde à introduire un congé parental tant 
pour les m

ères que pour les pères en 1974, la 
recette s’est depuis généralisée dans les pays 
nordiques. La réform

e la plus récente date 

d’août 2022 : la Finlande a alors introduit son 
m

odèle « 6 + 6 + 6 », qui réserve six m
ois de 

congé à chaque parent et six m
ois à partager 

librem
ent.

Q
u’est-ce qui est alors en jeu lorsque, suite à 

l’accalm
ie de la crise sanitaire, des fem

m
es, des 

in" rm
ières notam

m
ent, refusent de se rendre 

au travail et descendent dans les rues pour 
gravir les m

arches des palais parlem
entaires, 

banderoles et m
égaphones en m

ain ?
La pandém

ie de Covid-19 a eu pour e! et inat-
tendu de dém

ontrer qu’en m
atière d’égalité 

fem
m

es-hom
m

es, les pays nordiques pou-
vaient encore m

ieux faire. M
algré les avancées, 

le m
arché du travail nordiques reste fortem

ent 
ségrégué par le genre : les hom

m
es travaillent 

rém
unération à la hauteur de leur expertise, 

les grévistes ont rappelé que la solidarité des 
classes est inséparable des solidarités de genre.
Elles ont m

is en lum
ière le biais de genre éta-

bli par un des outils assurant, depuis l’après-
guerre, le pacte social-dém

ocrate, articulant le 
systèm

e de production capitaliste et l’État so-
cial fortem

ent redistributeur : les négociations 
tripartites entre l’État, les syndicats et les orga-
nisations patronales. La lutte des travailleuses 
pose des questions fondam

entales : quelle est la 
valeur de la santé, des soins et de l’éducation en 
tant que biens com

m
uns ? Q

uelle est la valeur 
des productrices de ces biens ? Q

ui se m
obili-

sera pour la reconnaissance et la rém
unération 

juste des m
étiers de soin ? 
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E
n

 2018, le C
o

n
seil co

n
stitu

tio
n

n
el a co

n
sacré le « p

rin
cip

e d
e 

fratern
ité », au

 b
én

éfi ce d
es exilés. M

ais celu
i-ci co

n
tin

u
e d

e se 
h

eu
rter à l’h

o
stilité d

es p
o

u
vo

irs p
u

b
lics.
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R
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T

L
a solidarité entretient des rapports étroits 
avec l’égalité, qu’elle tend à rétablir, 

com
m

e avec la fraternité qui en est le ressort, 
le principe actif : une fraternité en actes nous 
rapproche d’une société plus égalitaire – in-
clusive, dirait-on aujourd’hui. Q

u’il s’agisse de 
l’édi" cation des dispositifs de protection so-
ciale collectifs ou des e! ets (plus di! us, m

ais 
tout aussi vigoureux), d’un vaste ensem

ble de 
m

obilisations associatives ou « citoyennes », la 
solidarité se déploie là où ces deux principes 
républicains se rencontrent et interagissent.
Pourtant, aussi puissant que soit le m

oteur 
de la fraternité, la solidarité s’épuise dans 
un com

bat sisyphéen lorsque, cherchant 
seulem

ent à pallier les inégalités sociales et 
économ

iques, elle se cantonne dans l’action 
individuelle. Ses vertus ém

ancipatrices ne se 
révèlent pleinem

ent que lorsque ses acquis 
sont consolidés, pérennisés, dans des textes 
d’application générale et im

personnelle. 
C’est à cette condition que la solidarité fait 
progresser l’égalité en droits des hom

m
es et 

des fem
m

es, dont le principe est a$  rm
é au 

P
atrick

 
H

en
rio

t
m

ag
istrat 

h
o

n
o

raire 
et secrétaire 
g

én
éral d

u
 

G
ro

u
p

e 
d

’in
fo

rm
atio

n
 

et d
e so

u
tien

 
d

es im
m

ig
rés 

(G
isti).

prem
ier article de la D

éclaration des droits 
de l’hom

m
e et du citoyen.

Autrem
ent dit, la fraternité ne devient un le-

vier pleinem
ent e$  cace de l’action solidaire 

que si elle revêt la dim
en-

sion revendicative et 
m

ilitante qui perm
ettra, 

à term
e, d’en faire ins-

crire les progrès dans la 
loi. O

utre qu’elle o! re 
une perspective durable 
à la solidarité, cette di-
m

ension collective et 
politique de la fraternité 
perm

et de prévenir les 
pratiques condescen-
dantes et surplom

bantes 
vers lesquelles l’action 
solidaire peut parfois dé-
river.
Sans doute l’égalité en 
droits a-t-elle notable-
m

ent progressé avec l’ém
ergence des légis-

lations visant à éradiquer de nom
breuses 

sources de discrim
inations. Pourtant, alors 

m
êm

e que les discrim
inations à raison de la 

nationalité ou des origines y sont condam
-

nées, la solidarité à l’égard des étrangers, a 
fortiori lorsqu’ils sont dits « en situation irré-
gulière », peine à acquérir la reconnaissance et 
la légitim

ité de principe qui lui perm
ettraient 

de s’installer et de s’épanouir largem
ent. Pire, 

elle reste souvent entravée par l’action des 
pouvoirs publics eux-m

êm
es.

Principe constitutionnel
D

ans ce cham
p particulier de la solidarité à 

l’égard des exilés, l’espoir d’un progrès décisif 
est né lorsque le principe de fraternité a été 

m
obilisé pour la défense de Cédric H

errou 
et Pierre-Alain M

anonni, poursuivis en oc-
tobre 2016 pour avoir assuré le transport et 
l’hébergem

ent de personnes en détresse à la 
frontière italienne. Condam

nés par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence au titre des dispo-
sitions pénales réprim

ant l’aide à l’entrée et au 
séjour en France – ce que les associations de 
défense des étrangers appellent le « délit de 
solidarité » – ils avaient contesté leur confor-
m

ité à la Constitution. Le Conseil constitu-
tionnel a alors com

blé leurs attentes, élevant 
la fraternité au rang de « principe à valeur 
constitutionnelle » et en déduisant « la liberté 
d’aider autrui, dans un but hum

anitaire, sans 
considération de la régularité de son séjour sur 
le territoire national ».
En dépit de la solennité et de la clarté de cette 
consécration, la déclinaison de ces principes 
dans la loi – m

odi" ée peu après pour tirer 
les conséquences de la décision du Conseil – 
porte la m

arque d’une forte réticence du lé-
gislateur, m

anifestem
ent peu disposé à leur 

donner toute leur portée. Le texte issu de ses 
travaux

1 n’accorde " nalem
ent une im

m
unité 

pénale qu’aux personnes poursuivies pour la 
seule aide au séjour, à l’exclusion de l’aide à 
l’entrée en France, et seulem

ent « lorsque l’acte 
reproché n’a donné lieu à aucune contrepar-
tie directe ou indirecte et a consisté à fournir 
des conseils ou accom

pagnem
ents juridiques, 

1 Article 38 de la loi n° 2018-778 du 10 septem
bre 2018 

SRXU�XQH�LP
P
LJUDWLRQ�P

D°WULV«H��XQ�GURLW�GȇDVLOH�H�HFWLI�
et une intégration réussie.

•••

Le collectif Solidarité m
igrants 

W
ilson, qui œ

uvre au nord 
de Paris, voit régulièrem

ent 
ses distributions alim

entaires 
em

pêchées par les forces de 
l’ordre. Porte de la chapelle, 2022
©

 Collectif W
ilson
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linguistiques ou sociaux, ou toute autre aide 
apportée dans un but exclusivem

ent hum
ani-

taire » (article L.823-9 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile). 2

O
utre l’énum

ération étroite et pointilleuse 
des types d’aide principalem

ent autorisés, 
l’adjonction du term

e « exclusivem
ent » quali-

" ant l’aide « hum
anitaire » susceptible d’être 

apportée dans d’autres dom
aines, dit assez la 

m
é" ance, l’hostilité m

êm
e, que les pouvoirs 

publics nourrissent à l’égard de celles et ceux 
qui viennent en aide aux étrangers en quête de 
protection ou fuyant la m

isère. Cet am
énage-

m
ent restrictif de la form

ulation adoptée par 
le Conseil constitutionnel – pour qui le but 
hum

anitaire se su$  t à lui-m
êm

e sans qu’il y 
ait lieu de suspecter qu’il puisse être m

âtiné 
de m

otivations plus troubles – s’aligne sur le 
raisonnem

ent qui avait été adopté par la Cour 
d’appel d’Aix en Provence. Sans contester que 
l’action de Cédric H

errou et Pierre-A
lain 

M
anonni ait été désintéressée, elle leur avait 

néanm
oins refusé l’im

m
unité en relevant que 

leur initiative « s’inscrivait dans une dém
arche 

d’action m
ilitante ». Ainsi, le ressort m

ilitant 
que les juges avaient décelé dans l’action des 
prévenus aurait vicié leur dém

arche. Entre 
agir par m

ilitantism
e ou par pur altruism

e 
il faudrait donc choisir, com

m
e si chacune 

de ces m
otivations était objectivem

ent et 
distinctem

ent identi" able et nécessairem
ent 

exclusive de l’autre.
Au m

épris des orientations fixées par le 
Conseil constitutionnel, la loi de 2018 perpé-

tue cette vision étroite de la fraternité en exi-
geant, pour que l’im

m
unité lui soit acquise, 

que l’activiste de la solidarité n’agisse que dans 
un but hum

anitaire « chim
iquem

ent pur », 
nécessairem

ent exclusif de toute autre m
oti-

vation, ne serait-ce que m
ilitante. Seule une 

fraternité aseptisée, dépolitisée, neutralisée 
dans son aspiration collective à faire évoluer la 
loi et les m

entalités, peut échapper aux pour-
suites pénales auxquelles expose la solidarité 
à l’égard d’étrangers dans le dénuem

ent.

Guérilla adm
inistrative

L’hostilité des pouvoirs publics à l’activism
e 

solidaire ne se m
anifeste pas seulem

ent dans 
cette conception étriquée d’une fraternité 
non plus universelle m

ais sélective, hexa-
gonale, indi! érente à la détresse de celles et 
ceux qu’une politique m

igratoire utilitariste 
désigne com

m
e indésirables. Elle prend éga-

lem
ent la form

e d’entraves directem
ent oppo-

sées à l’action des bénévoles et m
ilitants qui 

s’y consacrent.
À cet égard, la guérilla adm

inistrative et poli-
cière m

enée, dans la région de Calais, contre 
nom

bre d’associations d’aide aux exilés fait " -
gure de laboratoire. Elle s’inscrit dans le cadre 
plus global de la stratégie dite « zéro point de 
" xation », dont le but est d’éloigner, disperser 
et invisibiliser les personnes m

igrantes. M
ise 

en œ
uvre à partir de 2016 et assum

ée par les 
gouvernem

ents successifs, elle ne consiste pas 
seulem

ent à dém
anteler systém

atiquem
ent et 

quotidiennem
ent les lieux de vie inform

els, 
aussi précaires soient-ils, m

ais aussi à em
pê-

cher les exilés d’accéder aux biens et services 
de prem

ière nécessité : eau, installations sa-

2 À ce sujet, voir l’article de l’avocat Patrice Spinosi, « La 
IUDWHUQLW«��HQȴ�Q�XQ�SULQFLSH�FRQVWLWXWLRQQHO�}��revue-
projet.com

, 10/05/2019.

nitaires, nourriture et soins. En dépit des 
douze rapports publiés par le D

éfenseur 
des droits entre 2012 et 2018 critiquant 
sévèrem

ent cette politique, les associa-
tions qui tentent de pourvoir à ces be-
soins sont constam

m
ent confrontées aux 

m
esures d’interdiction ou de restriction 

com
m

e aux pratiques de harcèlem
ent 

destinées à em
pêcher, entraver ou dé-

courager leur action.
En février 2017, c’est la m

unicipalité de 
Calais qui tentait de bloquer l’utilisation 
de douches publiques installées par le Se-
cours catholique. Le 23 juin 2017, c’est le 
m

inistre de l’Intérieur, Gérard Collom
b, 

en déplacem
ent à Calais, qui conseillait 

aux associations de soutien aux m
igrants 

d’« aller exercer leurs talents ailleurs » 
(Le M

onde, 17/01/2018). À partir de sep-
tem

bre 2020, c’est la préfecture du Pas-
de-Calais qui reconduisait tous les m

ois 
un arrêté interdisant la distribution de 
repas aux exilés dans le centre-ville de 
Calais. Estim

ant que « ces arrêtés ne sont 
pas respectés » et que « les distributions 
sauvages continuent », c’est le député du 
Calaisis Pierre-H

enri D
um

ont qui dépo-
sait, le 17 m

ars 2022, une proposition de 
loi tendant à sanctionner les associations 
qui s’y livreraient. Et m

êm
e lorsque les 

arrêtés préfectoraux ont été suspendus 
(de m

ai à juillet 2022, avant de reprendre 
en août), « les inspections et les contrôles 
d’identité, les verbalisations, les rochers 
qui nous em

pêchent d’accéder à certains 
lieux de vie, tout ça continue…

 » , explique 
le coordinateur de l’association l’Auberge 
des m

igrants. Ce recours systém
atique à 

des verbalisations abusives des m
ilitants 

et bénévoles a d’ailleurs connu un par-
ticulier essor en période de Covid. En 
dépit de la présentation d’attestations de 
déplacem

ent dérogatoire en bonne et due 
form

e, au m
oins 130 procès-verbaux pour 

« déplacem
ent illicite », représentant près 

de 20 000 € d’am
endes cum

ulées, ont été 
dressés à l’encontre des m

em
bres de deux 

associations alors qu’ils m
enaient des ac-

tions d’accès au droit et à l’inform
ation, 

de distribution alim
entaire ou d’accom

-
pagnem

ent vers des services d’accès aux 
soins, à l’hébergem

ent ou encore à la pro-
tection de l’enfance.
Sans qu’il soit nécessaire de m

ultiplier 
ces exem

ples, il faut bien adm
ettre que 

ni la reconnaissance de la valeur consti-
tutionnelle du principe de fraternité, 
nouveau socle juridique de la solidarité, 
ni l’a$  rm

ation de la liberté qui en dé-
coule, aider autrui « sans considération 
de la régularité de son séjour sur le ter-
ritoire national », n’ont été suivies d’une 
« m

ise au diapason » de l’action publique, 
loin s’en faut. Ce contexte n’em

pêchera 
pas celles et ceux qui placent le principe 
d’hospitalité au cœ

ur de leur engagem
ent 

de poursuivre leurs actions, en attendant 
(m

êm
e si cet objectif paraît aujourd’hui 

bien lointain) que ce principe soit recon-
nu com

m
e droit fondam

ental. 

À
 C

alais, la stratég
ie d

ite « zéro
 p

o
in

t d
e 

fi xatio
n

 » vise à élo
ig

n
er, d

isp
erser et 

in
visib

iliser les p
erso

n
n

es m
ig

ran
tes.
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dém
ent intégratrice, de l’hygiénism

e sanitaire 
et de la biologie pasteurienne.
O

n gagne beaucoup, en" n, à l’appréhender en 
term

es de m
ixed econom

y of W
elfare, faisant 

s’entrem
êler et se com

pléter form
es publiques 

(la protection sociale) et privées (œ
uvres et 

pratiques inform
elles) pour façonner notre 

paysage actuel.

La solidarité en germ
e

La solidarité ne prend tout son sens que consi-
dérée com

m
e une énièm

e strate de pensées 
et de pratiques du lien social, qui peu à peu 
englobera largem

ent les autres, du m
oins en 

ce qui concerne les m
ots em

ployés pour les 
désigner.
La charité d’abord, principalem

ent chrétienne 
dans nos sociétés occidentales. Elle im

pose 

L
a solidarité (du latin solidus – qui signi" e 
solide, com

pact, m
ais aussi durable) n’est 

rien m
oins que ce qui fait tenir ensem

ble les 
m

em
bres d’une société. L’am

pleur potentielle 
des idéologies et pratiques qui la sous-tendent, 
et qui ne la rendent aujourd’hui réductible à 
aucune, fait sa richesse et son polym

orphism
e. 

Une approche historique perm
et de m

ieux 
cerner l’accum

ulation de ses strates.
Si l’on peut dater son acception contem

po-
raine du « solidarism

e » de Léon Bourgeois et 
de son m

aître ouvrage, Solidarité (1896), on ne 
saurait la com

prendre sans prendre en com
pte 

ses couches antérieures – en particulier la cha-
rité, l’entraide et la fraternité. O

n ne saurait 
non plus la dissocier du contexte spéci" que 
qui l’a portée sur les fonts baptism

aux – celui 
de la sociologie naissante de D

urkheim
, des 

débuts de la III e République, laïque et profon-

de prendre soin des personnes en sou! rance 
et dans le besoin : étrangers, veuves et or-
phelins dans l’Ancien Testam

ent ; ceux qui 
ont faim

, soif, sont nus, étrangers, m
alades 

ou en prison dans le N
ouveau (Parabole du 

Jugem
ent dernier). D

u « bon Sam
aritain » au 

« pauvre Lazare » dans la Bible, du Salut par 
les œ

uvres chez les catholiques aux œ
uvres 

déconnectées du Salut chez les protestants, 
des congrégations aux paroisses via des cen-
taines de m

illiers d’œ
uvres, l’aum

ône est 
devenue, partout en O

ccident, de religieuse, 
égalem

ent culturelle.
La fraternité ensuite, accolée depuis la Révolu-
tion française à la liberté et à l’égalité, puis in-
tégrée en 1848 dans le triptyque qui devient la 
devise nationale. Faisant tenir ensem

ble une 
liberté et une égalité di$  cilem

ent conciliables 
sans elle, englobant tout à la fois des origines 
chrétiennes et une identité républicaine, elle 
donne consistance à la République sociale : 
en 1789, en faisant de l’assistance une « dette 
sacrée » de la N

ation ; en 1848, par le droit 
aux secours publics, au travail, à l’instruc-
tion. Pourtant, le term

e connaît ensuite un 
déclin de ses usages, faute d’être un principe 
juridiquem

ent norm
atif et efficient d’une 

part ; gom
m

ant les con% its de classe, d’autre 
part ; puis peu en adéquation avec le com

bat 
républicain m

ontant, laïc et anticlérical, en" n.
Entre la charité et la fraternité se glisse la 
philanthropie, % orissante outre-M

anche et 
outre-Atlantique, m

ais aussi en France, avant 
com

m
e après la Révolution

1. La philanthropie 
prône l’altruism

e dans une visée plus curative 
que la charité d’une part et dans une visée non 
confessionnelle d’autre part. Se glisse aussi 
l’entraide, sous une diversité de form

es. Par 

principe endogam
e, elle % eurit au XIX

e siècle 
dans le contexte de la « question sociale » du 
« paupérism

e », sur fond d’industrialisation 
et d’urbanisation : m

ouvem
ents coopératifs, 

m
utualistes, syndicalistes, etc. O

n pourrait 
encore ajouter, dans une m

oindre m
esure, 

l’hum
anitaire qui s’organise avec la création, 

en 1863, du Com
ité international des Croix-

Rouges.

Naissance du « solidarism
e »

D
e m

êm
e, donc, qu’elle est riche de pré-

curseurs qui participeront ensuite de son 
contenu, la solidarité théorisée en solida-
rism

e n’est pas née toute arm
ée de la cuisse 

de Léon Bourgeois. Elle 
est au contraire, com

m
e 

l’a m
ontré M

arie-Claude 
Blais 2, la coalescence de 
courants de pensée di-
vers, voire hétéroclites, 
nés au XIX

e siècle.
Le term

e de « solidarité » 
perce au tournant des 
années 1830-1840 chez 
plusieurs théoriciens 
du socialism

e, com
m

e 
l’économ

iste Constantin 
Pecqueur (en 1838) ou 
le philosophe et hom

m
e 

politique Pierre Leroux 
(en 1840). Il fait pour la 
prem

ière fois en 1842 le 
titre d’un ouvrage, celui du socialiste utopique 
H

ippolyte Renaud. D
ans un contexte d’hégé-

m
onie libérale, donc de non-intervention de 

l’État, la « question sociale » devient de plus en 
plus visible, voire dram

atique, et fait l’objet de 
quantité d’enquêtes sociales, de reportages et 

1 Catherine D
uprat, U

sage et pratiques de la 
philanthropie. Pauvreté, action sociale et lien social, à 
Paris, au cours du prem

ier XIX
ebVLªFOH, Com

ité d’histoire de 
OD�V«FXULW«�VRFLDOH��YRO�����������YRO�b��������

2 M
arie-Claude Blais, La solidarité. H

istoire d’une idée, 
G

allim
ard, 2007.
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d’œ
uvres littéraires. Le socialism

e utopique, 
de m

êm
e que le prem

ier christianism
e social, 

la philanthropie ou les nouvelles form
es d’en-

traides, en est l’une des réponses.
Une autre source théorique du solidarism

e 
est l’idée de solidarité sociale, im

m
anente 

et contractuelle. Le philosophe Charles Re-
nouvier, fervent adepte des associations, 
l’évoque pour relier les individus dans 
le tem

ps et l’espace, corrélée à un « sen-
tim

ent de dette » fondé, dans toutes les 
sociétés, sur la perception di! use d’avoir 
reçu quelque chose et d’avoir à rendre en 
retour. Il prône deux types de garanties, 
l’assurance et l’assistance, et introduit 
l’idée d’une im

position progressive du re-
venu et du capital.

Le solidarism
e puise encore à la biologie, par 

m
étaphore organiciste et par analogie avec 

les organism
es vivants : la société constitue 

un tout et toute am
putation d’un m

em
bre 

porte atteinte sinon à sa survie, du m
oins à 

sa santé. Les biologistes m
ontrent alors, en 

outre, que plus les organism
es se di! érencient 

et se singularisent, plus le travail se divise, et 
plus les groupes sont organiquem

ent soudés. 
Ce qui conduit à penser, de façon croissante, 
la solidarité com

m
e cohésion et coordination 

des parties – avec la nécessité pour chacun 
de participer à l’e! ort collectif pour le bon 
fonctionnem

ent de l’ensem
ble.

Le term
e est aussi lié à la sociologie naissante. 

En 1893, Ém
ile D

urkheim
, aujourd’hui consi-

déré com
m

e le père fondateur de la discipline, 
soutient sa thèse D

e la division du travail 
social. Posant une question fondam

entale 
(com

m
ent se fait-il qu’en devenant plus au-

tonom
e, l’individu dépende plus étroitem

ent 
de la société ?), il conceptualise deux types de 
solidarité. D

ans les sociétés traditionnelles et 
de petite taille, elle est « m

écanique », la cohé-
sion venant de l’hom

ogénéité des m
em

bres ; 
dans les sociétés m

odernes, industrialisées et 
de grande taille, elle est « organique », l’inter-
dépendance provenant de la spécialisation et 
de la com

plém
entarité des fonctions.

Père du solidarism
e, Léon Bourgeois pose en 1896 

l’interdépendance fondam
entale entre tous les êtres 

vivants, m
ais aussi entre les vivants et leur m

ilieu. 
Il reprend l’idée de « dette sociale » im

posant le 
devoir de préserver ce qui nous a été transm

is.

O
n ajoutera en" n, parm

i les élém
ents contex-

tuels, la seconde révolution industrielle, la 
naissance de la III e République, profondém

ent 
intégratrice (par l’arm

ée, l’école, l’hygiène, 
etc.), le développem

ent, en 1890, d’un nouveau 
courant d’économ

istes qui, sous la houlette 
de Charles Gide, donne naissance à « l’école 
de la solidarité » ou « économ

ie solidaire », et 
considère que le systèm

e politique s’achem
ine 

vers une plus grande intervention de l’État, 
notam

m
ent par les services publics, m

ais 
aussi vers le développem

ent de m
utuelles et 

coopératives de production.
Soucieux de trouver une troisièm

e voie entre 
le pouvoir de l’Église et le développem

ent du 
socialism

e révolutionnaire, Léon Bourgeois, 
avocat et hom

m
e politique du courant ra-

dical 3, fait donc paraître en 1896 Solidarité. 
L’ouvrage, à la fois arm

ature théorique qui 
am

algam
e et englobe les acquis évoqués, et 

doctrine pratique, entend fonder un nouvel 
ordre social articulant droits et devoirs, li-
berté et unité des hom

m
es, individus et so-

ciété. Posant l’interdépendance fondam
en-

tale entre tous les êtres vivants, m
ais aussi 

entre les vivants et leur m
ilieu, il reprend 

l’idée de « dette sociale » diachronique (entre 
générations) et synchronique (entre contem

-
porains), im

posant le devoir de préserver – 
voire d’accroître – ce qui nous a été trans-
m

is ; ainsi que la théorie du « quasi-contrat » 
ou, dit autrem

ent, l’obligation qui se form
e 

entre individus, sans qu’un contrat soit ex-
plicitem

ent signé, du fait m
êm

e de naître 
et d’accepter de vivre en société. L’ouvrage 
connaît un succès considérable et est rapide-
m

ent érigé en doctrine du Parti radical, puis 
du Parti radical et radical-socialiste fondé 
en 1901 sous l’im

pulsion…
 du m

êm
e Léon 

Bourgeois.

L’alliance associations-État
Le solidarism

e donne naissance à la pro-
tection sociale, form

e pratique de solidarité 
publique. Chronologiquem

ent, les Républi-
cains forgent d’abord l’assistance : création 
en 1888 du Conseil supérieur de l’assistance 
publique, qui pose dès sa séance inaugurale 
la nécessité « de venir en aide aux indigents 
qui ne peuvent pas travailler, qu’ils soient 
arrêtés dans leur activité tem

porairem
ent 

par la m
aladie, ou bien dé! nitivem

ent par 

A
lo

rs q
u

e les in
ég

alités étaien
t ab

yssales 
au

 X
IX

e siècle, la so
lid

arité p
u

b
liq

u
e sera 

u
n

 p
u

issan
t ég

alisateu
r d

es co
n

d
itio

n
s.

3 D
éjà ancien préfet, ancien député, ancien Président 

du Conseil, Léon Bourgeois sera par la suite président 
de la Cham

bre des députés, président du Sénat, puis 
prem

ier président de la Société des nations et Prix 
N

obel de la paix.
•••
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la vieillesse ou les in! rm
ités »

4. D
’où les lois 

d’aide m
édicale gratuite aux indigents m

a-
lades (1893) puis d’assistance aux enfants 
(1904), aux vieillards, in" rm

es et incurables 
(1905), aux fem

m
es en couches et fam

illes 
nom

breuses (1913). Concom
itam

m
ent, m

ais 
plus lentem

ent, germ
e la protection sociale 

assurantielle, avec les lois sur les accidents 
du travail (1898) et les retraites ouvrières et 
paysannes (1910) ; dans l’entre-deux-guerres, 
sur les assurances sociales (1928-1930) et les 
allocations fam

iliales (1932) ; puis en 1945 
sur la Sécurité sociale – com

plétée, en 1958, 
par l’assurance-chôm

age.
Après avoir été considérée com

m
e vouée à 

se dissoudre dans le double bain de la pros-
périté économ

ique et de la Sécurité sociale, 
l’assistance, toujours nécessaire au cœ

ur des 
« Trente Glorieuses », est elle-m

êm
e com

plé-
tée d’une salve de m

esures : aide aux aveugles 
et grands in" rm

es (1949), m
inim

um
 vieil-

lesse (1956), allocation adultes handicapés 
(1971 et 1975), etc. A

ssistance à ceux qui 
ne peuvent travailler et sont indigents, " -
nancée par l’im

pôt, et assurance pour les 
travailleurs, " nancée par les cotisations pa-

tronales et salariales : la solidarité publique 
qu’incarne la protection sociale, confortée 
par des services publics croissants, est dé-
sorm

ais en place. A
lors que les inégalités 

étaient, au XIX
e siècle, abyssales, elle sera un 

puissant égalisateur des conditions : entre 
générations, entre hom

m
es et fem

m
es, entre 

riches et pauvres.
Ce serait cependant se m

éprendre que de 
considérer, au pays de la séparation des 
Églises et de l’État et du laïcism

e, que les 
œ

uvres se trouvent désorm
ais reléguées aux 

oubliettes de l’histoire. Après une phase os-
cillatoire dans l’entre-deux-guerres – entre 
replis, stagnation et croissance au gré du 
contexte économ

ique et des percées du tra-
vail social –, elles connaissent au sortir de la 
Seconde Guerre m

ondiale un considérable 
renouveau. N

aissent par exem
ple la plupart 

des actuelles grandes associations de lutte 
contre la pauvreté : Secours catholique, Se-
cours populaire et Petits frères des Pauvres 
en 1946 ; Em

m
aüs en 1949 ; ATD

 Q
uart 

M
onde en 1957. Regroupé dans l’U

nion 
nationale interfédérale des œ

uvres privées 
sanitaires et sociales (U

N
IO

PSS), créée en 
1947, le secteur sanitaire et social en forte 
croissance, d’abord sur la défensive, instaure 
une indispensable com

plém
entarité avec les 

À
 p

artir d
e 19

4
7 le secteu
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itaire 

et so
cial in

stau
re u

n
e in

d
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sab
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m
p

lém
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o

u
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irs p
u

b
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N
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u
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o
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o
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P
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pouvoirs publics qui fait de la France, com
m

e 
bien d’autres pays, une « m

ixed econom
y of 

W
elfare »

5.
Cette com

plém
entarité ne sera pas rem

ise en 
cause par la crise économ

ique et sociale des 
années 1970-1980, au contraire : l’État délègue 
m

assivem
ent aux associations le traitem

ent 
des problèm

es, voire développe la délégation 
de service public – par exem

ple pour l’héber-
gem

ent des sans-dom
icile. Nouveau contexte, 

nouveaux problèm
es, nouvelles solutions : une 

nouvelle vague d’associations germ
e (des 

Banques alim
entaires en 1984 et Restaurants 

du cœ
ur en 1985, à la Fondation Abbé Pierre 

en 1989-1992 ou à Droit au logem
ent en 1990), 

plus palliatives pour certaines, plus o! ensives 
pour d’autres, pour réinventer la solidarité en 
contexte de crise.
Est aussi forgée, concom

itam
m

ent, une nou-
velle salve de m

esures publiques visant à lutter 
contre la « fracture sociale » par la « cohésion 
sociale » et « l’insertion », avec la m

ultiplica-
tion de dispositifs (de la Ville, de l’em

ploi…
), 

une troisièm
e génération de m

inim
a sociaux 

(allocation parents isolés en 1976, allocation 
veuvage en 1980, revenu m

inim
um

 d’inser-
tion en 1988) puis des droits fondam

entaux 
(au revenu m

inim
um

, donc, m
ais aussi au 

logem
ent en 1990 ou aux soins de santé en 

1999).
La solidarité est donc tout sauf " gée : notion 
peu à peu devenue englobante, par déclin des 
autres term

es, elle a aussi un contenu poly-
m

orphe en constante recom
position, selon le 

contexte et les acteurs. Ce rapide paysage se 
clôt à l’aube du XXI e siècle, alors qu’elle subit 
depuis les années 1980 des coups de butoir : 
déversem

ent de pans entiers de travailleurs 
au chôm

age de l’assurance vers l’assistance, 

5 3RXU�FH�FRQFHSW�HW�VRQ�G«YHORSSHP
HQWb��$[HOOH�

%URGLH]�'
ROLQR��mb(QWUH�VRFLDO�HW�VDQLWDLUH���OHV�SROLWLTXHV�

de lutte contre la pauvreté-précarité en France au XXe 
VLªFOHb}��/H�0

RXYHP
HQW�VRFLDO��Qr�����������

donc vers le sentim
ent d’inutilité sociale 

voire la stigm
atisation ; nouvelle croissance 

des inégalités, par le haut com
m

e par le bas ; 
politiques sécuritaires et carcérales qui ne 
règlent pas le fond des problèm

es ; m
ontée 

de l’intolérance et des replis politiques. Elle 
n’est reste pas m

oins extrêm
em

ent vivace, 
dans ses m

anifestations inform
elles (com

m
e 

l’ont m
ontré la pandém

ie de Covid-19 et l’ef-
fervescence des solidarités de proxim

ité) et 
form

elles, publiques com
m

e privées (béné-
volat et dons). Elle est un regret – 52 %

 des 
Français ont aujourd’hui l’im

pression d’un 
pays « divisé » (sondage de D

estin Com
m

un, 
2022), m

ais indissociablem
ent une appétence, 

aujourd’hui com
m

e hier, dans un m
onde 

ponctué de crises et qui cherche com
m

ent 
faire société. 

4 9RLU�0
LFKHO��WL«YHQW��mb6«FXULW«�VRFLDOH��/ȇLG«DO�
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La solidarité 
en débat

Solidarité à repolitiser
La notion de solidarité est facilement instrumentalisée et réduite à 
une acception néolibérale. Les philosophes Jürgen Habermas et Axel 
Honneth nous aident à défi nir une solidarité véritablement démocratique 
permettant de résister tant au capitalisme qu’à une omnipotence d’État.

 BRUNO FRÈRE ET JEAN-LOUIS LAVILLE

T rop rarement évoquée lorsqu’il 
s’agit de dé" nir la notion de solida-

rité en ce premier quart de XXIe siècle, 
nous voudrions ici ménager une place 
à l’École de Francfort, et plus singuliè-
rement à Jürgen Habermas et à Axel 
Honneth. Ces deux penseurs tracent les 
traits d’une solidarité qui revêt, en fait, le 
visage d’un associationnisme politique 
et démocratique mettant à mal les ap-
préciations néolibérales du concept. Des 
auteurs comme Friedman ou Hayek, par 
exemple, font de la solidarité un principe 
résiduel, devant être circonscrit à une 
toujours plus mince action publique, 
soupçonnée d’entretenir l’assistanat et 
la désincitation au travail.
Habermas, pour sa part, a pris l’habitude 
de dire que « les sociétés modernes dis-
posent de trois ressources à partir desquelles 
elles peuvent subvenir à leurs besoins en ré-
gulation : l’argent, le pouvoir et la solidari-

té ». Le siècle passé s’est singulièrement il-
lustré par une autonomisation violente des 
deux premières ressources. Sur le terrain 
économique, l’argent a prétendu devenir le 
seul vecteur de régulation, ouvrant la voie 
à un capitalisme transnational e! réné. 
Le nazisme et le totalitarisme soviétique 
furent pour leur part deux illustrations 
distinctes de ce que le pouvoir politique 
devient lorsqu’il s’est a! ranchi de toute 
régulation démocratique par la solida-
rité. Cette troisième ressource, par « la 
puissance d’intégration sociale » qu’elle 
représente est en e! et centrale en démo-
cratie. Elle est seule en mesure de contre-
carrer les deux autres si elle est soutenue 
par une « volonté politique » susceptible 
d’aider au « rééquilibrage de leurs sphères 
d’in" uence1 ».
Honneth, de son côté, désigne par soli-
darité « une sorte de relation d’interac-
1 Jürgen Habermas, Écrits politiques, Cerf, 1990.

tion dans laquelle les sujets s’intéressent 
à l’itinéraire personnel de leur vis-à-vis, 
parce qu’ils ont établi entre eux des liens 
d’estime symétrique2 ». À la fois vecteur 
de résistance au capitalisme et au risque 
d’omnipotence de l’État (Habermas) la 
solidarité se fait, avec Honneth, porteuse 
d’une dimension dialogique qui implique 
que les êtres participant à un collectif 
social donné se reconnaissent mutuel-
lement avant de prendre des décisions 
concernant l’ensemble.

L’association au coeur
La question se pose alors : où s’incarne 
cette fameuse solidarité démocratique 
au premier chef ? Réponse : dans l’asso-

ciation. D’une part, Habermas voit dans 
la possibilité du dialogue entre pairs au 
sein d’un collectif donné la seule manière 
de résister à l’accaparement du monde 
vécu et de la vie quotidienne par la force 
du capital (que l’on pense à l’aliénation 
que représente le salariat ou à celle que 
représente la société de consommation). 
Et c’est encore en nous associant que nous 
pouvons espérer résister au pouvoir de 
l’État là où, seuls et isolés, nous nous 
trouvons désemparés (surtout à l’heure 
où le néolibéralisme a détruit jusqu’à 
l’idée même de conscience de classe).
D’autre part, Honneth souligne que, si 
l’idée d’association est importante, c’est 
précisément parce qu’elle incarne le 
premier niveau au sein duquel l’action 
collective d’acteurs égaux en droit vise 
une cause commune. Cette cause peut 2 Axel Honneth, La lutte pour la reconnaissance, 
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émerger grâce à un « accord essentiel 
sur un objectif pratique qui produit d’un 
coup un horizon de valeurs intersubjectif 
dans lequel chacun apprend à reconnaître 
l’importance des capacités et des qualités 
des autres » (L’Opinion des femmes, n° 6, 
août 1849).
L’histoire de l’associationnisme con" rme 
qu’une telle solidarité démocratique 
existe depuis longtemps et qu’elle est fut 
même consubstantielle à l’élargissement 
de la démocratie au-delà d’une certaine 
caste. Alors même que la démocratie 
parlementaire était confisquée par la 
bourgeoisie montante, une démocratie 
dialogique apparaissait dans les asso-
ciations ouvrières au XIXe siècle. Sous 
formes mutuellistes ou coopératives, 
ces associations ont donné à voir divers 
types d’auto-organisations collectives qui 
entendaient se substituer aux tutelles no-
tabiliaires.
Jeanne Deroin, coordinatrice de l’« As-
sociation fraternelle et solidaire de toutes 

les associations », synthétise dès 1849 à quel 
point l’idée de solidarité démocratique au 
sein d’un collectif s’exprime d’abord dans 
la reconnaissance mutuelle et, plus précisé-
ment, dans une reconnaissance mutuelle de 
droits spéci" ques. Elle développe : « Droit 
à la consommation : au moyen de la répar-
tition des produits du travail de tous, selon 
les besoins de chacun. Droit au travail : au 
moyen de la répartition des instruments de 
travail et matières premières nécessaires à 
la production, chacun, selon sa profession, 
en proportion des besoins de consomma-
tion. Droit de souveraineté : au moyen du 
concours égal de tous sans distinction de 
sexe, à l’élection des travailleurs fonction-
naires, à la formule des règlements et au 
vote de répartition des instruments, et des 
produits du travail.3 » Elle ajoute, dans sa 
lettre rédigée en prison en 1851 après son 
arrestation pour ses activités association-
nistes, que l’association est indissociable du 

3 Ibid.

La solidarité héritée, 
réservée à la famille ou 
l’ethnie, est régulièrement 
convoquée comme 
protection face aux 
incertitudes de la 
démocratie elle-même.©
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droit de vote et participe « des principes 
les plus élevés de la démocratie et du so-
cialisme ».
Dans ces associations, les personnes 
essayaient de se donner à elles-mêmes 
les moyens de leur émancipation par la 
reconnaissance mutuelle et la construc-
tion collective d’un discours revendica-
teur commun.

Solidarité xénophobe
Nous l’évoquions à l’entame de ce texte : 
l’intérêt de l’idée même d’une solidari-
té démocratique et dialogique qui s’in-
carnerait dans l’association est de nous 
prémunir contre l’accaparement de cette 
notion par des forces conservatrices. De-
puis les économistes libéraux orthodoxes 
et des chrétiens sociaux du XIXe siècle, 
ces forces tâchent de con" ner la notion 
à une dé" nition « héritée » ou « philan-
thropique », préservant toutes deux le 
pouvoir et l’argent plus qu’elles ne les 
attaquent.
Le registre de la solidarité héritée, celle 
qui serait réservée à la famille ou l’eth-
nie et sous-tendue par le fantasme d’un 
espace natif, est régulièrement convoqué 
comme protection face aux incertitudes 
de la démocratie elle-même. Cette soli-
darité héritée ne met pas à égalité, elle 
discrimine. Elle ne génère pas un pou-
voir-agir ensemble dans un échange 

dialogique, inconditionnellement ouvert 
et qui transcende de ce fait les identités 
particularistes. Elle se referme sur celles-
ci. Encore aujourd’hui, le racisme et la 
xénophobie sont des réactions à la globa-
lisation qui se revendiquent de cette soli-
darité du même. Les « riches » du Nord 
rejetant les « pauvres » du Sud. Habermas 
a pressenti que ces appels à la régression 
seraient les principaux obstacles à un re-
nouvellement de la solidarité et, depuis, 
ses intuitions se sont con" rmées (comme 
encore dernièrement avec la victoire aux 
législatives de Giorgia Meloni à la tête du 
parti néofasciste Fratelli d’Italia).
Ainsi, le repli sur la nation invoque le 
désir ardent de protéger une culture ou 
une langue. L’autre lointain semble d’au-
tant plus menaçant qu’il vient mettre en 
danger celles-ci. Pourtant, on peine à ap-
préhender cet autre. « Maghrébins ? Mais 
certains viennent de Turquie ou d’Afrique 
subsaharienne. Étrangers ? Mais la plu-
part d’entre eux sont citoyens français. 
Musulmans ? Mais ils sont loin de prati-
quer tous cette religion ; […] immigrés, is-
lamistes, voyous, habitants des quartiers, 
Roms… Les quali# catifs abondent entre 
l’euphémisme et l’injure » pour quali" er 
ceux avec qui on ne veut surtout pas s’as-
socier et encore moins être solidaire.
La xénophobie est l’un des traits distinc-
tifs d’une droite de plus en plus extrême 
en Europe qui restreint l’accès à l’asso- •••

Le racisme et la xénophobie sont des réactions 
à la globalisation qui se revendiquent 
d’une « solidarité du même ».
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La solidarité 
en débat

ciation en réservant la liberté de parole 
à ceux qui sont supposés partager une 
même « identité ». Si cette solidarité 
peut être quali" ée d’héritée, c’est qu’elle 
se prévaut de racines qui plongeraient 
dans la tradition pour défendre une 
appartenance " gée. Elle rejette la pos-
sibilité démocratique de l’altérité, elle la 
perçoit non comme un enrichissement 
du dialogue, mais comme la menace d’un 
« grand remplacement ».

« Social business »
La solidarité démocratique se heurte en-
suite aussi à cette seconde vision évoquée 
plus haut qui, elle, a connu un véritable 
engouement avec l’avènement du capita-
lisme industriel et qui reste aujourd’hui 
vivace : la solidarité philanthropique. Au 
XIXe siècle, Frédéric Bastiat, Thomas 
Malthus ou encore David Ricardo ini-
tient cette philanthropie respectueuse des 
autorités. Assurée dans un cadre moral et 
supposé apolitique, la solidarité philan-
thropique qu’ils préconisent con" ne les 
populations dominées dans un rôle de su-
balternes. Le retour d’une telle sollicitude 

au début du XXIe siècle, si l’on en croit 
l’accroissement du nombre de fondations 
de multiples milliardaires, s’incarne à la 
perfection dans l’idée de social business 
(ou entrepreneuriat social) que ne déni-
greraient pas Hayek ou Friedman.
Encore aujourd’hui, c’est en toute légiti-
mité que la haute bourgeoisie internatio-
nale fait montre de sa « solidarité » cha-
ritable avec les subalternes par le biais de 
diverses fondations, naturellement sans 
jamais interroger le fait que ces derniers 
sont bien souvent, par leur travail de par 
le monde, à l’origine de leur colossale 
fortune.
Malgré les campagnes publicitaires qui 
en font le remède au retrait de l’État pro-
vidence, la néophilanthropie reste un don 
sans réciprocité, ne permettant en seul 
retour qu’une gratitude sans limites. Les 
liens de dépendance personnelle qui en 
résultent enferment les donataires dans 
leur situation d’infériorité. La solidari-
té philanthropique renforce une réalité 
capitaliste dans laquelle les plus riches 
parviennent à montrer leur compassion 
tout en conservant les avantages qu’ils 
tirent de la dissymétrie sociale.

La néophilanthropie reste un don sans 
réciprocité, ne permettant en seul retour 
qu’une gratitude sans limites.

La solidarité démocratique impose en 
revanche une véritable symétrisation. 
Elle conjugue dialogue et égalité, du 
simple fait que des êtres se reconnaissent 
intersubjectivement tant du point de vue 
politique (on décide ensemble de ce pour 
quoi on s’associe), mais aussi du point 
de vue économique (on redistribue les 
richesses produites dans le cas des coo-
pératives et des mutuelles). La solidarité 
démocratique conjugue à l’égalité par-
ticipative une reconnaissance juridique 
qui confère des droits, comme celui de 
l’accès à une redistribution publique. 
Celle-ci peut se déployer au-delà de 
l’association initiale, vers un collectif 
territorial potentiellement beaucoup 
plus large (que l’on pense à la sécurité 
sociale, pour le moment incarnée par la 
forme « État providence »).
La solidarité démocratique entendue 
en ce sens contredit le « Il n’y a pas d’al-
ternative » thatchérien. Des personnes 
pratiquent des « alternatives » à l’ordre 
capitaliste en s’associant. Elles prolongent 
l’associationnisme historique à leur ma-

nière. Lucides, celles et ceux qui y par-
ticipent sentent, pensent, et cessent de 
croire, ensemble, au rêve consumériste 
que l’on cherche à leur vendre. Penser la 
solidarité démocratique, c’est redynami-
ser le pluralisme associatif à l’origine tant 
de la sécurité sociale (les mutuelles) que 
de l’idée de démocratie participative po-
litique et économique (les coopératives). 
Penser la solidarité démocratique, c’est 
aussi s’ancrer dans une acception uni-
versaliste qui échappe à l’uniformisation 
ethnocentrique ou néolibérale, lesquelles 
effraient tant par l’impuissance dans 
laquelle elle maintient les dominés que 
par ses appels à la compassion des domi-
nants. Penser la solidarité démocratique 
c’est, en " n de compte, accepter que nous 
dépendons tous les uns des autres, que ce 
soit au niveau des collectifs les plus locaux 
(une association de quartier, un service 
public local, etc.) ou au niveau de collec-
tifs plus englobants : la sécurité sociale, 
l’Europe, la biosphère et l’ensemble de 
ses êtres, tous menacés à l’ère de la ca-
pitalocène. 

La solidarité 
philanthropique,
supposément 
apolitique, con! ne les 
populations dominées 
dans un rôle de 
subalternes.©
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